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Une agriculture 
durable, thème 
de la 11ème édi-
tion du Siam, 
c’est essentiel-

lement une agriculture qui se 
nourrit et se développe en étant 
respectueuse de l’environne-
ment. Selon la définition de 
la FAO, il s’agit de « produire 
davantage à partir d’une même 
superficie de terres cultivables, 
tout en réduisant les retombées 
environnementales négatives 
et en augmentant les apports 
au capital naturel ainsi que 
le flux de services environ-
nementaux.» Une telle agri-
culture suppose évidemment 
un usage limité aux intrants  
d’origine industrielle comme 
les produits phytosanitaires, 
les engrais. L’objectif étant 
de produire plus avec moins. 
Moins d’eau, moins de sol et 
moins d’énergie fossile. Cette 
dimension écologique de l’ac-
tivité agricole traditionnelle, 
qui induit un changement des 
pratiques agricoles n’est viable 
que si cette dernière porte ses 
fruits sur les plans à la fois 
social et économique. En 
d’autres termes, elle doit faire 
vivre l’agriculteur qui est en 
droit d’attendre de son labeur 
un prix correct. Ce qui n’est 
pas toujours le cas. Cette agri-
culture est pratiquée au Maroc 

où le fellah n’est pas encore ce 
grand exploitant possédant des 
usines où triment des ouvriers 
agricoles. Nous ne sommes 
pas encore dans le schéma 
des agricultures mécanisées 
où « le paysan est devenu un 
«exploitant agricole» qui sous-
traite sa gestion à une société 
de comptabilité et s’habille 
en cosmonaute pour conduire 

une machine qui ressemble à 
un engin spatial téléguidé par 
satellite»*. Mais ce danger 
guette le pays  qui peut bas-
culé à terme dans ce producti-
visme à grande échelle s’il ne 
se donne pas les moyens pour 
protéger son terroir nourricier 
face aux méthodes de produc-
tion chimiques qui détruisent 
la terre et l’environnement. 
Il s’agit aussi de protéger les 
terres arables nationales de-
vant l’avancée inexorable et 
arrogante du béton qui conti-
nue à avaler plusieurs zones 
agricoles notamment autour 

des grandes villes. Le Plan 
Maroc Vert (PMV), une belle 
réussite nationale,  gagnerait à 
sauvegarder cet équilibre entre 
l’agriculture moderne tournée 
essentiellement vers l’export 
et l’agriculture solidaire basée 
sur les produits du terroir qu’il 
s’agit de promouvoir davan-
tage. Sans conteste, le salut 
de la ruralité marocaine  se 
trouve aussi dans l’agriculture 
bio qui suscite un engouement 
grandissant auprès de plus en 
plus de nouveaux consom-
mateurs aux quatre coins du 
monde conscients des ravages 
sur la santé des produits issus 
de l’agriculture productiviste. 
Le bio est prisé étant donné la 
qualité des aliments produits 
sans recours aux pesticides. Le 
défi pour le Maroc est de bien 
se positionner sur un marché 
porteur de plusieurs  milliards 
de dollars dont les ventes sont 
en constante augmentation. 
Dans un monde dominé par 
une agriculture nocive pour le 
sol, le bio peut véritablement 
être une solution d’avenir face 
aux problèmes écologiques. 
La création d’une agence na-
tionale dédié au bio est une 
idée …à creuser ! n

*A table citoyens ! Pour échapper à 
la malbouffe et sauver nos paysans

Périco Légasse   

EDITO
Par 

Abdellah Chankou
Faire germer 

l’avenir

Le Maroc doit protéger 
son terroir nourricier 
face aux méthodes de 
production chimiques 

qui détruisent la terre et 
l’environnement.  
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Jamil Manar

Depuis 2008, 
année du lan-
cement du Plan 
Maroc Vert 
par SM le Roi 

Mohammed VI,   le ministère 
de l’Agriculture s’est attelé 
à sa mise en œuvre dans ses 
multiples aspects en veillant 
à soutenir financièrement, 
logistiquement et technique-
ment toutes les filières agri-
coles  cibles et éligibles. L’ob-
jectif étant de faire du secteur 
agricole un levier prioritaire 
du développement socioéco-
nomique au Maroc. Avec une 
concentration des efforts sur  
plusieurs  projets Piliers I et 
Piliers II  en vue  d’ amélio-
rer  les  pratiques agricoles et 
optimiser la productivité et 
la qualité. Huit ans après, les 
fruits du PMV sont là qui té-
moignent de la pertinence de 
cette  stratégie. 
«De manière générale, le 
PMV a avancé, a indiqué Aziz 
Akhannouch, le ministre de 
l’Agriculture et de la Pêche 
Maritime, en marge de la 
Semaine verte de Berlin en 
janvier 2016. Pour donner des 
exemples, je dirais d’abord, 
qu’il y a eu un décollage net 
de la productivité qui a gagné 
plus de 30%, par exemple, 
sur la productivité végétale. 
Depuis que le PMV a été 
lancé, les équipements en 
goutte-à-goutte ont été multi-
pliés par deux. Une évolution 
de 120% est enregistrée au 
niveau du taux d’utilisation 
des semences. S’agissant de 
l’utilisation des tracteurs, 
nous sommes passés de 5,3 

tracteurs par mille hectares à 
7, 08, ce qui nous place dans 
les standards internationaux.» 
Globalement, à ce jour, «806 
projets pilier I ont été lancés  
pour un investissement glo-
bal de 55  milliards de DH, et 
concernent une superficie de 
515.000 ha», chiffres officiels 
du ministère à l’appui.
Les actions entreprises dans 
le cadre du Pilier II ont per-
mis l’augmentation signifi-
cative du  revenu agricole 
dans les zones les plus défa-
vorisées grâce à la mobilisa-
tion de quelque 20 milliards 
de DH d’investissements à 
l’horizon 2020 au profit de 
840 000 agriculteurs bénéfi-
ciaires. Plus concrètement, 
entre 2010 et fin 2015, ce sont 
en moyenne plus de 88 pro-
jets du pilier II pour plus de 
114.000 bénéficiaires par an 
qui ont été initiés. 
Au jour d’aujourd’hui cette 
dynamique  a permis d’at-
teindre un montant d’inves-
tissement de 16,2 milliards de 
DH. Mieux, quelque 804.000 
agriculteurs ciblés par les 622 
projets lancés depuis 2010  
ont pu bénéficier de soutiens 
dans le cadre du PMV et les 
superficies totales concer-
nées dépassent aujourd’hui 
821.000 hectares.

Le terroir, une 
niche d’or

Eu égard  de l’importance 
de la valorisation de la pro-
duction agricole de certaines 
filières agricoles du Pilier II 
et pour en optimiser la valeur 
ajoutée tout en améliorant 
les revenus des producteurs, 

l’Etat a  pris en charge la mise 
en place des unités de valori-
sation dont le nombre  a at-
teint 245 unités. Ces dernières 
concernent essentiellement la 
trituration des olives et des 
centres de collecte du lait. 
En vertu de sa mission de par-
ticipation à la mise en œuvre 
de la stratégie adoptée par 
le gouvernement en matière 
de développement agricole, 
l’Agence pour le Développe-
ment Agricole (ADA), sous 
la houlette de l’infatigable 
Mohamed El Guerrouj, œuvre 
sans relâche pour « concréti-
ser la réalisation des diffé-
rents chantiers et programmes 
qui s’inscrivent dans le cadre 
de la mise en œuvre de la 
stratégie de développement 
de la commercialisation des 
produits du terroir et ce, en 
vue d’accompagner les grou-
pements de producteurs des 
produits du terroir pour mieux 
répondre aux exigences des 
marchés en terme de  qualité, 
de traçabilité, de packaging, 
de régularité des approvision-
nements et de techniques de 
commercialisation et marke-
ting. »
D’une manière plus détaillée, 
il s’agit entre autres du pro-
gramme de mise à niveau des 
groupements des producteurs 
des produits du terroir.  A ce 
jour, et après l’achèvement du 
premier programme relatif à 
la mise à niveau de 203 coo-
pératives,  ce programme qui 
a démarré en 2013 a profité à 
plus de 8800 producteurs re-
présentant 26 filières de pro-
duction. 
Le deuxième programme a  
bénéficié quant à lui  à quelque 
144 coopératives représentant 
plus de 3000 petits produc-
teurs ainsi que 20 filières de 
production. 
Soucieuse de la nécessité 
d’élargir la base des béné-
ficiaires de ce dispositif 
de mise à niveau, l’agence 
a lancé un troisième pro-
gramme au profit de quelque 
50 groupements engagés sur 
les produits du terroir repré-
sentant 97 coopératives. 
Objectif : accompagner ces 
derniers dans les processus 

de préparation des dossiers de 
demande d’agrément et d’au-
torisation sur le plan sanitaire 
et l’élaboration des guides de 
bonnes pratiques  de fabrica-
tion, d’hygiène et de gestion. 

Dimension 
climatique 

Le PMV qui intègre la dimen-
sion des changements clima-
tiques dans sa stratégie de 
développement  ambitionne 
d’exploiter les potentialités 
réelles  du secteur agricole 
face aux nouveaux enjeux 
socio-économiques.
Parmi les nombreuses me-
sures adoptées en vue  d’atté-
nuer les effets de l’instabilité 
pluviométrique, il y a lieu de 
citer « le programme de plan-
tations du PMV qui favorise 
la séquestration du carbone 
dans le sol (Une superficie 
moyenne annuelle de 12 mil-
lions d’arbres fruitiers plantés 
depuis 2009 notamment au 
titre du Pilier II du PMV), la 
promotion de l’arganiculture  
et la gestion des déchets agri-
coles. Ce dispositif  d’adapta-

tion à la nouvelle donne cli-
matique s’est vu allouer plus 
de 2 milliards de DH afin de 
soutenir des projets de l’agri-
culture  solidaire, inclusive et 
durable, la sécurisation des 
ressources hydriques, l’octroi 
de subventions aux agricul-
teurs à travers le Fonds de Dé-
veloppement Agricole  ainsi 
que la diffusion des résultats 
de la recherche agronomique 
sur les aspects liés à la pro-
blématique du changement 
climatique.
Ces mesures bénéficient du 
soutien de plusieurs bailleurs 
de fonds, essentiellement le 
Fonds pour l’Environnement 
Mondial qui a débloqué un 
don de près de 21,8 millions 
USD. 
Outre cet organisme, l’ADA 
est accréditée  auprès du 
Fonds Vert pour le Climat 
(FVC) qui lui permet l’accès 
direct aux financements pou-
vant aller  jusqu’à 50 millions 
US Dollars par projet. En fa-
veur de  projets présentés par  
le ministère de l’Agriculture 
et de la Pêche Maritime ou 
bien  tout autre institution na-
tionale, publique ou privée. n 

 Le PMV, une dynamique qui 
creuse son sillon

Outil d’exécution des orientations du Plan Maroc Vert, l’Agence pour le développement agricole 
(ADA) multiplie les initiatives en veillant au grain.  

Aziz Akhannouch. Une stratégie gagnante.

Le défi de la commercialisation

L’ADA est sur tous les fronts. Outre l’accompagnement de la mise en place 
des projets agricoles, le suivi de réalisation des plateformes logistiques 

et commerciales, l’encouragement des contrats d’agrégation et la promotion 
en interne des produits du terroir,  l’agence se mobilise également sur le volet 
promotion de ces produits à l’export dans plusieurs salons et foires à l’étranger 
: SIAL Middle East d’Abu Dhabi ( Décembre 2015), la Semaine Verte de Berlin 
( janvier 2016) et le Salon International de l’Agriculture de Paris ( février-mars 
2016). Ces trois événements ont enregistré la participation de  400 coopé-
ratives représentant plus de 11.765 agriculteurs et 17 catégories de produits 
relevant de toutes les régions du Royaume. L’ADA a décidé de régulariser 
l’utilisation de la mention Produits du terroir marocain, en procédant  à l’enre-
gistrement du Label Collectif «Terroir du Maroc » en tant que marque collective. 
Un nouveau pas franchi par l’ADA pour garantir la qualité des produits du terroir 
fabriqués selon un savoir-faire reconnu. Une qualité incontestable. Mais le véri-
table défi reste aujourd’hui celui de la commercialisation.
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Abdelkarim Chankou    

L’a g r i c u l t u r e 
constitue la 
colonne ver-
tébrale du 
tissu socioé-

conomique marocain avec une 
part de 11 à 18% du PIB selon 
les années (14,6% en 2013). 
Elle reste aussi le principal 
employeur du pays. Environ 
40% de la population active 
du royaume dépend du secteur 
agricole, qui représente près 
de 75% de l’emploi en milieu 
rural. L’agriculture marocaine 
se caractérise également par la 
rareté des terrains réellement 
productifs et le morcellement 
des exploitations. 
De plus, même en excluant les 
parcours peu productifs de sa 
définition, la superficie agri-
cole utile (SAU) reste majori-
tairement  de parcours (21 sur 
30 millions ha). La structure 
des exploitations est assez 
duale même si des catégories 
intermédiaires existent. Les pe-
tites exploitations de moins de 
5 hectares dominent le paysage 
agraire. Effectivement sur une 
SAU de 8,7 millions d’hectares 
(ha) les petites exploitations 
de moins de 5 ha représentant 
70% de l’ensemble; 29 % pour 
les exploitations moyennes de 
5 à 50 ha tandis que les grandes 
exploitations avec 50 ha et plus 
ne représentent qu’1% du total 
des exploitations agricoles. 
Autre handicap : Le mode 
d’exploitation principal est ca-
ractérisé par sa nature familiale 
ainsi que le taux d’analphabé-
tisme qui avoisine les 70% en 
milieu rural. 

Difficultés
Pour relever cette panoplie 
de défis, le pilier II du PMV 
accompagne la petite pay-
sannerie  par l’agrégation qui 
permet aux exploitations  une 
fois agrégées de bénéficier des 
techniques modernes de pro-
duction et du financement et 
d’accéder aux circuits de com-
mercialisation intérieurs sans 
risque d’y perdre ses plumes. 
Ce dernier volet est à lui seul 
un grand obstacle à l’agréga-

tion et au PMV qui a largement 
atteint ses objectifs en 2014.
En pratique l’agrégation  se 
décline en une mutualisation 
des efforts et des moyens, 
sous l’impulsion d’opérateurs 
(les agrégateurs que sont les 
donneurs d’ordre : grosses 
entreprises ou coopératives) 
organisant l’intégration de pe-
tits  paysans en amont : enca-
drement, conseil et formation, 
accès aux financements, aux 
nouvelles technologies agri-
coles et aux marchés intérieurs 
et extérieurs, et en contrepartie  
une sécurisation de l’approvi-
sionnement des unités. Mais 
l’agrégation avec des entre-
prises agroindustrielles bute 
encore sur plusieurs difficul-
tés même s’il y a lieu de citer 
quelques cas de réussite. La 
compagnie sucrière marocaine 
(Cosumar) est un exemple du 
genre. Voilà un grand agréga-
teur des exploitations de bet-
terave et de canne, qui s’est 
engagé en contrepartie des ef-
forts des cultivateurs de garan-
tir son approvisionnement en 
matières premières sucrières. 
Autres cas de réussite : Sofi-
proteol (Lesieur Cristal) qui a 
réussi à développer la produc-
tion de colza et de tournesol ou 
Danone/Centrale Laitière pour 
la filière laitière… 
L’agrégation via  la constitu-
tion de petites coopératives 
avance plutôt bien. Plus de 420 
projets, concernant quelque 
530 000 exploitants agricoles, 
ont bénéficié de fonds publics 
pour la création et l’équipe-
ment de ces coopératives. Le 
PMV a contribué à augmen-
ter l’investissement agricole, 
privé comme public. Ces fonds 
ont doublé depuis 2008, s’éta-
blissant en 2013 à plus de 11 
milliards de DH annuels en fa-
veur des deux piliers du PMV. 
En plus, 400 000 hectares sup-
plémentaires ont été cultivés 
notamment dans le secteur de 
l’arboriculture fruitière, soit 
une augmentation de 5% de la 
surface agricole hors parcours. 
Les secteurs des fruits, des 
agrumes, des céréales, du ma-
raîchage, de l’olive ont, quant 
à eux, tous connu des progres-
sions remarquables tant sur le 

plan de la productivité que de 
la valeur ajoutée. 
Mais de l’avis des opérateurs, 
il faudra encore augmenter la 
cadence de l’agrégation. Le 
Maroc ne peut pas attendre 
que les petits exploitants non 
encore agrégés se décident. 
En effet l’agrégation ne séduit 
pas encore.  Depuis son lan-
cement il y a trois campagnes, 
le projet d’agrégation Tanmia 
filahia n’a pas encore connu 
sa vitesse de croisière : moins 
de 10.000 ha alors que ses pro-
moteurs en ciblent 100.000 à 
moyen terme. 
Justement, l’agrégation ou 
l’agriculture contractuelle, qui 
peut être une excellente solu-
tion pour dépasser cette ato-
misation des terres, est freinée 
dans son élan par  l’ignorance 
et le poids des mentalités. Le 
fellah agit la plupart du temps 
en fonction du souk : S’il peut 
gagner au kg 1 ou 2 DH de plus 
que ce que lui offre l’agréga-
teur sur sa récolte de tomates 
par exemple, il oublie vite les 
contrats d’agrégation qui vont 
pourtant dans le sens de ses 
intérêts. 
Un fellah sous contrat d’agré-
gation a en effet la possibilité 
d’être accompagné à moyen 
terme par le financement, de 
bénéficier  de nouvelles mé-
thodes de culture, sans oublier 
qu’il  est assuré de la vente 
de sa production sur plusieurs 
années, de courir moins de 
risques sur les fluctuations des 
prix et d’améliorer ses reve-
nus.  L’agrégation, lorsqu’elle 
est bien structurée, permet de 
coordonner et de promouvoir 
la production ainsi que la com-
mercialisation en agriculture, 
tout en  contribuant à réduire 
les risques et l’incertitude 
des deux parties (l’agrégé et 
l’agrégateur) sur les opérations 
d’achat et de vente des récoltes 
sur le marché libre.
Mais la vision au jour le jour ou 
à la petite semaine de l’agricul-
teur marocain en général rend 
difficile la mise en oeuvre de 
l’agrégation sur le terrain et la 
mise en place d’une agriculture 
planifiée et moderne nourrie 
d’une vision à long terme. Et 
freine considérablement l’in-

troduction de la mécanisation, 
les technologies avancées dans 
la gestion de l’eau, le traite-
ment des terres, l’encadrement 
technique des agriculteurs, 
sans oublier l’accès des petits 
cultivateurs au crédit bancaire 
du fait de leur insolvabilité et 
du déficit d’immatriculation 
foncière et les difficultés du 
remembrement. D’où l’impor-
tance de la stratégie de l’agré-
gation, épine dorsale du Plan 
Maroc Vert (PMV), lancé en 
2008.

Sociologie agricole
Bien que la  réforme des mar-
chés de gros soit prête depuis 
quelque temps, elle peine 
à  voir le jour en raison de la 
résistance des  lobbies dont 
les intérêts ne prospèrent que 
dans l’opacité et l’informel au 
détriment du fellah qui, lui, a 
du mal à vendre sa récolte au 
juste prix. Toute une nébuleuse 
constituée d’intermédiaires 
et d’opportunistes véreux 
tire le plus grand profit de la 
terre en recourant souvent à 
des pratiques condamnables 
pour pousser l’agriculteur, qui 

trime tout au long de l’année, 
à vendre à perte. Abordée 
successivement  par plusieurs 
demi-grossistes qui sont en 
fait de mèche,  celui-ci se voit 
offrir des prix très en dessous 
de ceux du marché jusqu’à 
ce qu’il cède, de peur que sa 
récolte lui pourrisse dans les 
bras. Il convient de mobiliser 
la sociologie agricole pour 
décortiquer les mécanismes 
complexes  du fonctionnement 
de l’agriculture nationale.  En 
général, les éleveurs marocains 
sont connus. Ils ne sont en 
grande difficulté que lorsque 
les pluies n’arrivent pas pour 
faire germer le pâturage né-
cessaire pour l’alimentation 
de leur troupeau. Mais on ne 
connaît rien de ces acheteurs, 
profiteurs de crises et succes-
seurs de sang,  qui ont pro-
fité du retard des précipitations 
cette année pour récupérer à vil 
prix des vaches et des moutons 
dont le  propriétaire s’est em-
pressé de se débarrasser faute 
de pouvoir les nourrir. En cas 
de sécheresse, le fellah maro-
cain a du mal à nourrir les siens 
à fortiori acheter des aliments 
pour bétail. n 

L’agrégation : des réussites 
et des blocages

Epine dorsale du Plan Maroc Vert, l’agrégation a produit quelques succès mais elle bute encore sur le 
poids des mentalités dans le monde rural. 

L’agrégation souffre du poids des conservatismes.
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  Conception nouvelle et moderne.
  Puissance fiable et éprouvée offrant une économie de carburant maximale.
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Abdellah Chankou

L’a m b i t i o n 
n o u r r i e 
par le Plan 
Maroc Vert 
(PMV) et 

ses concepteurs est d’injecter 
dans l’agriculture nationale 
des investissements de près 
de 150 milliards de DH d’ici 
2020, générer, à terme, un 
PIB de 100 milliards de DH 
par an, améliorer au passage  
les revenus des agriculteurs 
et garantir la sécurité alimen-
taire de plus de 30 millions 
de Marocains. Autant d’ob-
jectifs dont la réalisation est 
tributaire du développement 
de l’export qui représente 
l’alpha et l’oméga de cette 
stratégie agricole. Cette vi-
sion exportatrice est liée à 
son tour, selon les disposi-
tions du PMV, à la capacité 
du pays à faire de la transfor-
mation d’une partie consé-
quente de sa production 
créatrice de valeur ajoutée. 
Le véritable défi est là. Dans 
ce domaine, beaucoup d’ef-
forts restent à déployer pour 
concrétiser sur le terrain un 
partenariat gagnant-gagnant 
entre l’amont productif et 
l’aval commercial et indus-
triel. Le premier signal fort 
et positif est venu du secteur 
de la minoterie industrielle 
avec la prise de contrôle au 
début de l’année du groupe 
Tria par le groupe Forafric 

qui a été lui-même racheté  
en novembre 2014 par Yariv 
El Baz, président du fonds 
d’investissement Ycap. Ces 
deux poids lourds du sec-
teur, Forafric et Tria, ne 
font désormais qu’une seule 
entité baptisée Forafric-Tria. 
Expert en finances qu’il a 
étudiées dans les grandes 
écoles françaises, M. El Baz 
un brillant quadra marocain 
de confession juive qui nour-
rit de bien grandes ambitions 
en réalisant cette opération 
de rachat: faire du groupe 
Forafric un champion afri-
cain créateur de valeur en 
installant une plate-forme 
de production et de for-
mation en Afrique subsa-
harienne. «Cette ambition 
correspond  parfaitement à 
la volonté de SM Majesté le 
Roi Mohamed VI de déve-
lopper la coopération Sud-
Sud», avait-il expliqué dans 
la foulée de l’annonce de 
cette acquisition. Une vision 
également encouragée par 
le Plan Maroc Vert  surtout 
que le secteur de la minote-
rie industrielle, actuellement 
atomisée (150 opérateurs), 
gagnerait à être restructu-
rée autour de 20 champions 
nationaux dotés d’une taille 
critique, étant entendu qu’il 
est impossible d’être un 
agrégateur avec juste un ou 
deux moulins de 20 tonnes 
chacun. Figurant parmi les 
piliers du Plan Maroc Vert, 

l’agrégation est le dispositif 
idéal pour  donner de la visi-
bilité à long terme au secteur 
qui, ainsi reconstruit autour 
de 20 entités solides, peut 
s’engager sur la réalisation 
des objectifs probablement 
fixés en termes de produc-
tion, de qualité, création 
d’emplois et de volume à 
l’export. 

Champion
L’agrégation n’a que des 
avantages aussi bien pour 
l’agrégé, l’agrégateur, l’Etat 
et le consommateur (voir en-
cadré et article). Elle permet 
à une entreprise, à un secteur 
de passer à une catégorie 
supérieure et de se projeter 
hors de l’espace national. 
Dans un monde de plus en 
plus mondialisé, le temps est 
venu pour les groupes maro-
cains de s’internationaliser 

en s’ouvrant sur les capitaux 
étrangers pour conquérir de 
nouveaux marchés au lieu 
qu’ils restent recroquevillés  
sur un marché local devenu 
trop petit pour faire vivre 
tout le monde. Or, le déve-
loppement du tissu productif 
national est essentiellement 
handicapé par le fait que 
nombre d’entreprises sont à 
caractère familial.   Avec tout 
ce que cela suppose comme  
problèmes de gestion, anta-
gonismes dans la prise de 
décision, confusion des rôles 
et implication de tous les 
membres dans la direction 
opérationnelle. Ce mode 
d’organisation souvent lourd 
peut parfois plomber une 
entreprise et l’empêcher de 
se développer au-delà de 
son marché d’implantation. 
L’émergence du champion 
Forafric-Tria n’a pu deve-
nir réalité que parce que les 

patrons des deux groupes 
familiaux ont été convain-
cus qu’on ne peut pas être 
à la fois au four et au mou-
lin, que l’ouverture de nou-
velles opportunités et même 
la pérennisation des deux 
entreprises passe par l’avè-
nement d’un management 
fluide et moderne, extérieur 
au cercle familial devenu 
contraignant. Une réponse 
intelligente aux mutations 
énormes induites par la 
mondialisation qu’il s’agit 
de mieux négocier pour 
écrire une nouvelle page de 
leur success story. Forafric 
et Tria n’ont pas disparu. Ils 
sont toujours là mais avec 
une vision nouvelle et un 
cap nouveau.   Pour ses diri-
geants, les deux entreprises 
se sont juste redéployées afin 
de faire la moisson des belles 
opportunités offertes par les 
marchés à l’export. n

Forafric-Tria : L’internationalisation 
en marche  

En s’ouvrant sur un nouvel actionnariat étranger, Forafric et Tria, deux poids lourds de la minoterie 
industrielle nationale, ont décidé de se projeter au-delà de leur territoire d’implantation. 

Cap sur l’Afrique.

Le secteur de la minoterie industrielle a besoin d’une vision nouvelle.

Partenariat pour le meilleur

L’Agrégation est matérialisé par un contrat spécifique précisant les engage-
ments de l’agrégateur et de l’agrégé. En plus de faire bénéficier les acteurs 

de la marge détenue auparavant par les intermédiaires et autres spéculateurs, 
l’agrégation favorise la mutualisation des moyens et l’accès au financement 
bancaire groupé.  Elle offre à l’agrégateur une sécurisation de l’approvisionne-
ment et lui confère une force de frappe commerciale plus importante pour la 
conquête de nouveaux marchés. Quant à l’agrégé, il bénéficie d’une meilleure 
valorisation de sa production et une amélioration significative  de ses revenus, 
sans oublier son intégration dans une agriculture d’échange où il opère en 
fermier sûr de vendre sa récolte au juste prix à un partenaire engagé. Les 
avantages pour les pouvoirs publics se situent dans l’attraction de nouveaux  
investisseurs et à la fixation des populations dans  leur milieu rural grâce à al 
création de postes d’emplois.             
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Abdelkarim Chankou

Selon l’Organisa-
tion des Nations 
Unies pour l’ali-
mentation et l’agri-
culture (FAO), un 

réchauffement de 1,5 à 2°C 
aura de profondes retombées 
sur les modes de production 
des aliments et modifiera les 
politiques de lutte contre la 
faim et la pauvreté ainsi que 
les échanges mondiaux de 
produits alimentaires. Cette 
réalité est maintenant com-
munément admise. Mais les 
impacts de ces changements 
climatiques diffèrent d’un 
continent à l’autre, d’un pays 
à l’autre. 
En somme la répartition des 
impacts est inégale.
Ainsi «le réchauffement pla-
nétaire introduit un facteur 
supplémentaire d’inégalité et 
de disparité entre les diffé-
rentes zones géographiques 
du globe. Les populations 
des pays les plus pauvres 
du monde sont les plus vul-
nérables face aux effets du 
changement climatique, alors 
qu’ils sont les moins respon-
sables. Les pays en dévelop-
pement ne sont pas en effet en 
mesure de se prémunir contre 
les impacts du phénomène 
et de s’y adapter. Le chan-
gement climatique accentue 
les situations précaires des 
populations les plus démunies 
(sécurité alimentaire, accès 
aux soins, à l’eau et à l’éner-
gie, logement...), renforçant 
encore un peu plus la fracture 
sociale et économique entre le 
Nord et le Sud. », peut on lire 
sur le site co2solidaire.org.
L’Impact du chaos climatique 
sur la sécurité alimentaire est 
l’un des grands défis de ce 
21e siècle. Curieusement cette 
question a été  la grande ab-
sente du menu des débats lors 
du sommet de la COP 21 en 
décembre 2015 à Paris ! Espé-
rons qu’elle sera débattue lors 
des travaux de la COP 22 pré-
vue à Marrakech en novembre 
de cette année.  

Selon les experts, à l’horizon 
des années 2080, les précipita-
tions annuelles pourraient di-
minuer du tiers.  Evidemment 
l’Afrique est concernée par 
ces perspectives calamiteuses.
Si la corne d’Afrique risque 
de connaître, selon plusieurs  
études, un phénomène inverse, 
l’Afrique subsaharienne  du 
fait  de la modestie des pro-
grès accomplis en matière de 
développement agricole souf-
frira sans doute le plus des 
changements climatiques tant 
sur le plan de la réduction de 
sa productivité agricole que 
de l’augmentation de son 
stress hydrique.
L’Asie n’est pas non plus 
épargnée. Certaines parties 
de ce continent devraient être 
durement impactées par le 
changement climatique du fait 
que son économie repose sur 
l’agriculture et les ressources 
naturelles. Les cyclones, 
séismes et autres catastrophes 
naturelles y sont d’ailleurs de 
plus en plus fréquents et vio-
lents.

Le Maroc  
concerné

Quant aux Amériques,  une 
partie de l’Amérique du Sud 
sera très touchée, surtout là où 
la destruction des forêts fait 
des ravages, provoquant la 
disparition prévisible des es-
pèces. Par ailleurs,  les  popu-
lations vulnérables des petits 
États insulaires, des zones de 
montagne élevées et arides et 
des zones côtières très den-
sément peuplées seront aussi 
très touchées par le change-
ment climatique, comme l’ont 
montré les inondations dévas-
tatrices survenues dans l’État 
du Bihar, en Inde, en 2009. 
Et en Nouvelle Calédonie, où 
le cyclone Erica de force 5 a 
eu un effet dévastateur sur les 
formations récifales et les po-
pulations de poissons…
Les changements climatiques 
menacent directement la capa-
cité de produire des très petits 
fellahs exploitants des sur-

faces inférieures à 5 ha, très 
peu mécanisées ou irriguées 
si bien que toute variation 
de pluviométrie peut com-
promettre l’intégralité des 
récoltes. C’est le cas notam-
ment du Maroc où entre 70 et 
80 % des exploitations sont 
de moins de 5 ha alors que 
dans l’Est et le Sud  80 % de 
la population  vit de l’agri-
culture. En effet, le Maroc 
est un pays très vulnérable 
au regard des effets du chan-
gement climatique. Des esti-
mations nationales supposent 
que d’ici 2099, les tempéra-
tures moyennes annuelles au 
Maroc accroîtront de deux à 
trois degrés, voire de quatre à 
cinq degrés à l’Est et Sud-Est 
du royaume. 
De plus, les précipitations 
beaucoup plus irrégulières 
diminueront en moyenne de 
20 %, dans l’Atlas et dans 
le nord-est même de 50%. 
«Ces dernières années, on a 
enregistré au Maroc une aug-
mentation des fortes pluies, 

des tempêtes et des périodes 
de températures élevées. En 
Atlas, on observe en hiver une 
baisse de la couverture nei-
geuse ; cependant au Sud, plu-
sieurs régions sont concernées 
par des sècheresses et une dé-
sertification progressive. On 
peut présumer que ces phé-
nomènes météorologiques ex-
trêmes s’amplifieront encore 
dans l’avenir. »

Energie propre
Heureusement que le Maroc 
sous le règne clairvoyant de 
feu Hassan II a été prévoyant 
et s’est doté de plusieurs bar-
rages qui ont réduit les effets 
dévastateurs des crues, assuré 
une disponibilité en eaux tant 
de boisson que d’irrigation 
sans perdre de vue  le fait que 
ces ouvrages  hydrauliques  
ont  fourni au pays une éner-
gie propre. 
 Sous le règne de Mohammed 
VI la grande révolution s’ap-

pelle Plan Maroc Vert et la 
centrale thermo-solaire Noor 
de Ouarzazate, la plus grande 
du monde !  Cette stratégie 
verte,  lancée en avril 2008 
qui a dépassé largement les 
objectifs fixés, a permis aux 
petits paysans d’accéder aux 
dispositifs d’irrigation goutte 
à goutte afin d’économiser 
l’eau, aux engrais phosphatés, 
aux plants et semonces sélec-
tionnées en vue d’augmenter 
la productivité et la qualité, 
sans oublier l’agrégation et 
l’assurance risque climat.
Réduire ses émissions en gaz 
à effet de serre de 32% par 
rapport à l’année de référence 
2010, tel est l’engagement 
pris par le Maroc. 
«La cinquantaine de mesures 
d’atténuation et d’adaptation 
aux effets du changement cli-
matique permet au Royaume 
d’être classé au 3e rang mon-
dial parmi les engagements et 
les actions des pays en matière 
de lutte contre les change-
ments climatiques.» n

Changements climatiques : Le Maroc 
dans le creux de la vague

A des degrés divers, les chamboulements climatiques n’épargnent aucune région de la planète. 
Le Maroc aussi.   

La sécheresse est une menace permanente.
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Propos recueillis par 
Abdellah Chankou

Faut-il voir dans le retard 
des précipitations cette an-
née au Maroc les effets du 
réchauffement climatique?
Certainement qu’il y a  un 
lien de effet à causalité entre 
le retard des précipitations et 
le phénomène des change-
ments climatiques. 
Certes, les agriculteurs ma-
rocains sont habitués aux 
aléas climatiques et aux 
cycles de sécheresse, mais 
il s’agit là d’une alerte qui 
doit nous pousser à prendre 
le problème à bras le corps 
surtout que près de 80% de 
la surface agricole nationale 
est située hors du périmètre 
irrigué.

Quelle parade pour atté-
nuer les conséquences de 
ce phénomène planétaire 
qu’est l’effet de serre, no-
tamment sur le petit agri-
culteur ? 
La plupart des terres agri-
coles étant donc situées 
dans un bourg favorable ou 
moyennement favorable, les 
pouvoirs publics planchent 
déjà sur un programme d’en-
vergure de mobilisation de 
l’eau dont dépend la péren-
nité de notre agriculture. Pa-
rallèlement à cela, il convient 
d’introduire la notion de 
développement durable et 
d’adaptation aux aléas cli-
matiques dans le Plan Maroc 
Vert. L’objectif étant de ré-
duire le volume des cultures 
gourmandes en eau comme 
la céréaliculture  au profit des 
cultures  à haute valeur ajou-
tée et économes en eau telle 
que l’oléiculture où le Maroc 
a dépassé les objectifs initia-
lement tracés.

Le Plan Maroc Vert, tel 
qu’il a été conçu, peut-il 
prendre en charge la pro-
blématique climatique et 
ses conséquences sur la 

productivité agricole natio-
nale? 
L’agriculteur marocain joue 
à la loterie puisqu’il dépend 
toujours du ciel. Réduire cette 
dépendance revient à pro-
téger son revenu, empêcher 
l’exode rural et permettre à 
l’agriculture, secteur moteur 
de l’économie nationale, de 
créer des richesses dans un 
cadre organisé et planifié 
Pour cela, on ne doit pas 
attendre 2030 pour agir sur-
tout que la sécheresse com-
mence à frapper toutes les 
régions du pays. Et même 
quand il pleut, les précipi-
tations arrivent en décalage 
par rapport à la saison agri-
cole idoine comme ce fut le 
cas  cette année. Résultat : 
la récolte céréalière  a été 
sérieusement compromise. 

Justement, n’est-il pas pos-
sible d’extraire les 60 ou 70 
millions de quintaux, syno-
nymes d’une bonne saison 
agricole, à ces aléas clima-
tiques par la mise en place 
d’un système d’irrigation ?
Le problème c’est qu’il 
existe une compétition entre 
les cultures. Les bassins lai-
tiers et sucriers par exemple 
où le Maroc a assuré son 
autosuffisance sont sécurisés 
grâce à l’irrigation contraire-
ment aux champs de céréali-
culture qui dépendent encore 
des précipitations. 
A mon avis, il serait judi-
cieux de procéder à une 
répartition équilibrée des 
superficies irriguées entre 
toutes les cultures. Il y a 
des compromis à faire, sans 
perdre de vue le fait que le 
Maroc a besoin de mainte-
nir une agriculture moderne 
pour pouvoir exporter et en-
granger des devises.    

La solution peut être aussi 
une politique ambitieuse 
d’économie d’eau… Effec-
tivement, l’Etat marocain 
est fortement engagée sur 
cette voie  avec à la clé des 

subventions substantielles 
pouvant aller jusqu’à 100%  
pour la mise en place de 
dispositifs favorisant une 
rationalisation de l’usage 
de la ressource hydrique. Et 
puis, il nous faut une lecture 
marocaine des changements 
climatiques. 
L’interprofession agricole 
est-elle capable de prendre 
efficacement le relais en 
terme de pilotage des acti-
vités de production, valori-
sation, commercialisation et 
promotion en cas de chan-
gement de majorité gouver-
nementale?  Ecoutez, nous 
sommes encore en phase 
d’apprentissage. 
Il faut du temps pour tirer 
l’agriculteur vers le haut en 
lui permettant de  se prendre 
en charge, sachant que l’Etat 
ne peut tout faire: gérer les 
terres agricoles, trouver des 
marchés extérieurs et faire 
du commerce…Une révolu-
tion est en train de se mettre 
en place grâce à la loi 3-12 
visant à permettre aux dif-
férents acteurs du secteur 
agricole de s’approprier eux-
mêmes le destin de leurs 
filières. C’est dans cet esprit, 
permettre aux professionnels 
de l’agriculture de prendre 
le relais du Plan Maroc Vert. 
que la Comader, qui regroupe 
aujourd’hui 20 interprofes-
sions et fédère 300 associa-
tions, œuvre sans relâche en 
collaboration avec toutes les 
forces vives du secteur.

Etes vous optimiste? 
Absolument. A présent, nous 
travaillons sur la mise en 
place de partenariat privé-
privé entre les opérateurs de 
l’agro-industrie et les produc-
teurs agricoles. Un disposi-
tif qui viendra compléter et 
renforcer le système d’agré-
gation déjà mis en place.  
Objectif : gagner  ensemble 
la bataille de la production 
et relever le défi crucial de la 
commercialisation en diversi-
fiant nos débouchés agricoles. 

Pensez-vous que le petit 
agriculteur a trouvé son 
compte dans le Plan Maroc 
Vert ?
Le Plan Maroc est une feuille 
de route ambitieuse qui a 
permis de relancer l’agricul-
ture nationale en lui traçant 
des objectifs clairs et chiffrés 
et en libérant les énergies.  
Les fruits sont déjà là.
Cela dit, il est difficile de 
savoir si le Plan Maroc Vert 
a réellement amélioré la 
condition financière du  petit 
agriculteur sans un bilan en 
bonne et due forme qui doit 
intervenir en 2020. 

Ne pensez-vous pas que la 
modernisation de l’agri-
culture nationale dépend 
de l’avènement d’une nou-
velle génération de cultiva-
teurs instruits ? 
Cette dynamique de renou-
vellement a déjà commencé. 
En ce qui me concerne, je 
pense cependant  que la pé-

rennisation de l’agriculture 
nationale et son développe-
ment résident dans un équi-
libre à trouver entre la grande 
agriculture et l’agriculture 
traditionnelle. 
C’est une chance que le Ma-
roc dispose de familles atta-
chées encore à leur terroir. 
Un terroir dont les produits 
connaissent un engouement 
grandissant. 
Cette forme d’agriculture 
familiale et bio, dévelop-
pée sans engrais ni intrants, 
gagnerait à être sauvegardée 
et valorisée. Ceci n’empêche 
pas la modernisation des 
cultures de façon à permettre 
au maximum d’agricul-
teurs de faire évoluer leurs 
pratiques agricoles, sans 
se départir des valeurs qui 
constituent le socle de notre 
identité en tant que Maro-
cains. Le développement 
durable et équilibré est à ce 
prix. n

« Réduire le volume des cultures 
gourmandes en eau »

Président de la confédération marocaine de l’agriculture et du développement rural (Comader), 
Ahmed Ouayach livre dans cet entretien les préalables d’une agriculture performante et durable.     

Ahmed Ouayach président de la Comader.
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Rachid Wahbi       

Avec un taux 
d ’ a c c r o i s s e -
ment moyen 
durant les 
quatre dernières 

décennies de l’ordre de 
8,5% pour la production de 
viandes de volailles et 5,5% 
pour la production d’œufs de 
consommation, l’aviculture 
compte parmi les filières 
agricoles nationales les plus 
dynamiques.
Bien que son prix soit relati-
vement bas par rapport aux 
autres sources de protéines 
animales, l’œuf ne rencontre 
pas encore le succès escomp-
té en matière de consomma-
tion au Maroc. Celle-ci est 
de 169 œufs par an contre 
180 en Tunisie, 251 en Bel-
gique et 400 au Mexique.
Or, la valeur nutritive de 
l’œuf n’est plus à démontrer, 
puisqu’il renferme tous les 
nutriments nécessaires au 
développement et au fonc-
tionnement du corps humain.
L’Organisation Mondiale 
de la Santé (OMS) recom-
mande de consommer entre 
100 et 300 g de  viandes et 
substituts chaque jour en 
fonction des besoins spéci-
fiques de chaque individu. 
Les  choix doivent  s’orien-
ter  de  préférence  vers  des  
viandes  maigres  et prépa-
rées  avec  peu  de  matières 
grasses ou sans gras du tout. 
A ce titre, la viande de vo-
laille est l’œuf présentent un 
choix idéal.
Mieux : Les  viandes  de  vo-
lailles  sont  tendres,  moel-
leuses,  très  digestes  et  vite  
assimilées par l’organisme.  
Leur  goût   neutre  exclut  
tout  phénomène  de  répul-
sion  ou  de  dégoût et  leurs  
délais  de  conservation  
laissent une marge souple 
très appréciée dans l’organi-
sation des menus.

Alors, comment expliquer 
que la consommation au 
Maroc des viandes de vo-
laille est encore en deçà des 
attentes ? On peut avancer 
des raisons comme le faible 
pouvoir d’achat de la majo-
rité des Marocains, les fluc-
tuations saisonnières des 
prix ou l’apparition de cer-
taines maladies aviaires dans 
les pays émetteurs d’œufs à 
couver ou de poussins qui 
oblige le Maroc à bloquer 
leurs importation  comme 
cela a été récemment le cas 
en France. Mais il existe 
d’autres causes plus structu-
relles qui plombent le décol-
lage du secteur avicole.
Malgré la prédominance 
des élevages modernes, la 
filière reste handicapée par 
des coûts de production en-
core élevés principalement 
en raison de la dépendance 
vis-à-vis des importations 
d’intrants. Les droits de 
douane restent encore éle-
vés (2,5% pour les poussins 
et 2,5 à 100% sur aliments).  
Le modèle prédominant est 
le modèle d’abattage et de 
distribution traditionnels au 
niveau de l’aval, ce qui re-
jaillit sur le développement 
de la filière. Autre problème 
sérieux, la  prépondérance  
des  riachas [tueries artisa-
nales insalubres] qui freinent 
l’investissement privé et 
présentent  des risques sani-
taires non négligeables mal-
gré l’existence des textes 
juridiques nécessaires qui 
ont du mal à être appliqués 
sur le terrain. 
Il s’avère donc nécessaire 
de  poursuivre la mise à 
niveau de la filière selon 
une cadence soutenue afin 
de préparer l’ouverture pro-
grammée du marché natio-
nal, objet d’intérêts voire de 
convoitises extérieures.
Preuve, Seabord Corpora-
tion s’est offert durant l’été 

dernier 12% du capital de 
Zalagh Holding, le premier 
groupe avicole intégré maro-
cain valorisé à près de 1,46 
milliard de DH. Avec cette 
opération, Seabord rejoint 
la SFI et Green Light Hol-
ding dans le tour de table du 
groupe agroalimentaire et 
avicole marocain.

Sensibiliser
Le secteur avicole est régi 
depuis le 20 avril 2007 par un 
arsenal juridique constitué 
de la loi 49-99 relative à la 
protection sanitaire des éle-
vages avicoles, au contrôle 
de la production et la com-
mercialisation des produits 
avicoles, d’un décret et de 13 
arrêtés d’application. Cette 
réglementation spécifique au 
secteur avicole, définissant 
les dispositions techniques, 

hygiéniques et sanitaires qui 
doivent être respectées par 
tous les opérateurs du sec-
teur encadre l’ensemble des 
activités avicoles de l’amont 
à l’aval du secteur.
Ce texte de loi stipule que 
l’«exercice des activités 
de l’élevage avicole dont 
l’effectif par bande dépasse 
500 volailles, de couvai-
son d’œufs, de transport et 
de distribution de  volailles  
vivantes et d’œufs ainsi que 
toute  création  de  centres   
d’emballage   ou   de transfor-
mation   d’œufs, d’abattoirs   
avicoles,  d’établissements  
de découpe,  transformation,  
conditionnement,  congé-
lation  des  viandes de  vo-
lailles ainsi que  la commer-
cialisation dedites viandes et 
œufs de consommation est 
soumis à autorisation dans 
les conditions prévues par la 
présente loi ». 

Membre de la Confédération 
Générale des Entreprises 
du Maroc (CGEM), de la 
Confédération Marocaine de 
l’Agriculture et du Dévelop-
pement Rural (COMADER), 
de l’Association Marocaine 
des Exportateurs (ASMEX), 
FISA Maroc s’assigne 
comme mission la réalisa-
tion de quatre principaux 
objectifs, moderniser l’envi-
ronnement technique et éco-
nomique de la production et 
de la commercialisation des 
produits avicoles, asseoir un 
pont de communication avec 
les instances administra-
tives pour un développement 
durable du secteur avicole,  
informer, sensibiliser et en-
cadrer les opérateurs du sec-
teur avicole et  promouvoir 
la qualité et la consomma-
tion des produits avicoles. 
Vaste programme.
Pour la réalisation de ces ob-

La filière avicole prend son envol 
malgré les contraintes

L’industrie avicole nationale se porte bien malgré la persistance de certains problèmes liés à 
l’abatage et aux circuits de commercialisation. 

Le poulet marocain est sain.
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jectifs, un plan d’action a été 
défini et arrêté dans le cadre 
du contrat-programme entre 
le gouvernement et la FISA 
en vue de la mise à niveau 
du secteur avicole marocain 
à l’horizon 2020. Ce contrat-
programme s’articule autour 
de six axes :  la dynamisation 
de l’organisation profes-
sionnelle et interprofession-
nelle en vue de contribuer 
au développement du sec-
teur avicole;  l’amélioration 
des conditions sanitaires et 
hygiéniques des produits 
avicoles; l’optimisation des 
techniques de production 
en vue de rehausser la pro-
ductivité et l’efficience et 
améliorer la compétitivité ; 
la formation et le perfection-
nement du personnel opérant 
dans le secteur ; l’informa-
tion, la sensibilisation des 
opérateurs afin d’améliorer 
leur technicité et accompa-
gner les dispositions du pré-
sent contrat programme  et la 
promotion de la consomma-
tion des produits avicoles en 
vue de stimuler la demande 
de ces denrées. 
Parmi les actions entreprises 
par la FISA conjointement 
avec l’Association Nationale 
des Producteurs des Viandes 
de Volailles (APV) en marge 
du Salon Dawajine 2015, 
l’édition d’un dépliant qui 
explique aux opérateurs par 
le texte et l’image les dix 
commandements à même de 
sécuriser une ferme avicole.

Production 
   
Pour l’année 2014, le secteur 
avicole (viande de volaille et 
œufs) a accusé une baisse 
de son chiffre d’affaires, qui 
est passé d’environ 30 mil-
liards de DH en 2013 à 28 
milliards de DH en 2014. 
Pourtant, le secteur a main-
tenu son rythme d’activité 
puisque la production de 
viande de volaille est passée 
de 495.000 tonnes en 2013 à 
534.000 tonnes en 2014.
Les investissements cumu-
lés de la filière pour cette 
année 2014 ont atteint 10,40 
milliards de DH. L’avicul-
ture nationale c’est 123.000 
emplois directs et 280.000  
indirects,  plus de 500.000 
tonnes de viandes de pou-
let de chair, plus de 78.000 
tonnes de viandes de dinde, 
380 millions de poussins type 

chair, 10 millions de dindon-
neaux locaux, 2,79 millions 
de dindonneaux importés, 
20 millions de poussins type 
ponte,  5 milliards d’œufs de 
consommation, 3 millions de 
tonnes d’aliments composés 
pour volailles. 
Côté infrastructures, le sec-
teur revendique actuellement 
40 usines de fabrication 
d’aliments composés, 49 
couvoirs de poussins de type 
chair, 5 couvoirs de poussins 
de type ponte, 3 couvoirs de 
dindonneaux, 7293 élevages 
de poulets de chair autori-
sés, 689 élevages de dindes 
autorisés, 238 élevages de 
poules pondeuses autorisés, 
27 abattoirs avicoles (dont 
5 unités de découpe, de pro-
duction de VSM et de viande 
congelée), 5 centres de 
conditionnement des œufs 
de consommation,  3 unités 
de transformation des œufs.
L’alimentation et la distri-
bution  sont deux conditions 
majeures pour le développe-
ment de la filière. 
Les aliments distribués aux 
volailles sont soit issues de 
l’exploitation, soit fournis 
par des fabricants d’aliments 
agréés... La production des 
aliments composés pour 
volailles est assurée par 40 
usines. Un nombre impor-
tant d’élevages de pon-
deuses et de reproducteurs 
disposent de leurs propres 
unités de fabrication d’ali-
ments et traitent près de 
300.000 tonnes (fabrication 
à la ferme).
Les aliments de volaille 
peuvent être classés selon 
leurs particularités : les 
fournisseurs d’énergie, les 
sources de protéines, de 
calcium et de phosphore et 
enfin, ceux qui apportent 
d’autres minéraux, les oligo-
éléments et les vitamines.
A la case sources d’énergies : 
les céréales. Elles sont géné-
ralement à la base de l’éner-
gie des provendes. Le maïs 
est plus énergétique que le 
mil, le sorgho ou le blé.
Les farines basses de riz et 
de blé (remoulages) ont une 
bonne valeur énergétique.
Les sons ont une valeur 
moyenne en énergie mais 
ils sont indispensables pour 
régulariser le transit diges-
tif des volailles. Les huiles 
végétales et les graisses 
animales constituent une 

source d’énergie pratique-
ment pure et sont utilisés 
dans les régimes hautement 
énergétiques. En ce qui est 
des sources protéiniques, 
les tourteaux (arachide, co-
ton, palmiste..) apportent la 
majorité des protéines de la 
ration.
Quant à la farine de poisson, 
elle est une excellente source 
de protéines, riche en lysine 
et en méthionine.
S’agissant des sources de 
calcium et de phosphore, la 
craie (carbonate de calcium), 
les phosphores, les coquil-
lages broyés, les coquilles 
d’huîtres, la poudre d’os 
sont généralement utilisées.
Le groupe OCP a présenté à 
l’occasion de la 16e  édition 
du  Salon Avicole «Dawajine 
2013», organisée à Casa-
blanca du 26 au 28 novembre 
2013, le nouveau produit « 
PPP-Animal Feed ». Ali-
ment à base  de phosphate et 
de calcium, « PPP-Animal 
Feed » est caractérisé par des 
composants nutritifs desti-
nés  à l’alimentation animale 
(bétail, volaille, etc.). Cette 
solution alimentaire permet 
de renforcer la structure des 
os  des animaux et d’accé-
lérer leur croissance. L’axe 
Kénitra-El Jadida représente 
48% de la capacité totale 
d’incubation des couvoirs de 
type chair, 75% des couvoirs 
de type ponte, 73% de la ca-
pacité des élevages de pon-

deuses d’œufs de consom-
mation, 42% de celle des 
élevages de poulets de chair 
et 91% de celle des élevages 
de dindes.
La distribution ou la com-
mercialisation est la clef de 
voûte de la réussite du sec-
teur avicole. Malgré les pro-
grès réalisés,  une bonne par-
tie de la commercialisation 
de la viande blanche se fait 
encore dans des conditions 
d’insalubrité criante. 
Comme pour les autres fi-
lières agricoles de viandes 
rouges et fruits et légumes 
essentiellement, les lobbys 
freinent des quatre fers dès 
qu’il s’agit de mettre à ni-
veau les circuits de commer-
cialisation. Visiblement, la 
transparence  fait peur. Trop 
d’intérêts corporatistes sont 
en jeu.

Salubrité
Mais le meilleur moyen de 
court-circuiter ces forces 
de la résistance et de l’opa-
cité  est entre les mains du 
consommateur lui-même. Ce 
dernier doit consommer da-
vantage et régulièrement des 
œufs et des viandes blanches, 
recommandés pour leurs élé-
ments nutritifs,  en veillant 
à s’approvisionner dans des 
commerces salubres. Mal-
gré ces problèmes, la filière 
avicole nationale reste saine 

et compétitive.  L’autosuf-
fisance étant atteinte, les 
professionnels travaillent 
pour conquérir des mar-
chés extérieurs surtout que 
le secteur dispose d’un fort 
potentiel à l’export. Selon 
le site Fellah-Trade, en 2012 
le secteur avicole a exporté, 
6,7 millions d’œufs à cou-
ver, 1,9 million de poussins 
d’un jour à destination de la 
Mauritanie, du Mali, du Ca-
meroun, de la Côte d’Ivoire, 
du Sénégal et 25.000 tonnes 
d’aliments composés à des-
tination de la Mauritanie. 
La Fédération Interprofes-
sionnelle du Secteur Avicole 
(FISA) ambitionne de déve-
lopper davantage les expor-
tations des produits avicoles 
en particulier vers les pays 
d’Afrique du nord et de 
l’Ouest. Pour cela, la Fédé-
ration s’est rapprochée de 
l’ASMEX dans l’objectif de 
promouvoir les exportations 
de produits avicoles notam-
ment pour les poussins, les 
œufs à couver et l’aliment 
composé pour volaille. Reste 
que la moindre rumeur peut 
faire du tort à ce secteur à la 
fois fragile et sensible. C’est 
pour cela que les profession-
nels sont appelés à réfléchir 
sur les moyens à mettre en 
œuvre pour immuniser dura-
blement leur activité contre 
les informations malveil-
lantes. n
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Propos recueillis  par 
Ahmed Zoubaïr

Comment se porte la 
filière avicole nationale 
après la crainte infondée 
suite à la déclaration de 
cas de H9N2 dans cer-
tains élevages ?
 
Le secteur avicole re-
prend son rythme. Après 
quelques semaines de tur-
bulences causées, entre 
autres, par quelques ru-
meurs et préjugés infondés 
qui ont circulé au début 
de l’apparition du virus 
au sujet d’un danger éven-
tuel lié à la consommation 
des viandes de volailles 
sur la santé, les choses 
reviennent aujourd’hui à 
la normale. Nous pensons 
que le consommateur est 
maintenant rassuré que le 
H9N2 est un virus  faible-
ment pathogène, qu’il  n’a 
aucun impact sur la santé 
et qu’il n’est aucunement 
transmissible à l’homme. 
La récente déclaration du 
ministre de la Santé  est 
venue le confirmer. 
Du côté des éleveurs, 
certes il y a eu des mor-
talités au niveau des éle-
vages de volailles dans 
plusieurs régions du Maroc 
à cause de ce virus, ce qui 
est normal, mais pas à des 
niveaux alarmants comme 
a été relayé par certains or-
ganes de presse. D’ailleurs, 
l’ONSSA et la FISA ont 
immédiatement réagi en 
diffusant des communiqués 
de presse et en menant des 
actions de sensibilisation 
et de communication aussi 
bien auprès des profes-
sionnels que de l’opinion 
publique.

Cette crise est désormais 
derrière nous…

Grâce aux efforts considé-
rables déployés par le mi-

nistère de l’Agriculture et 
de la Pêche Maritime et par 
les professionnels du sec-
teur, nous pouvons dire que 
le secteur avicole a réussi à 
surmonter la crise de l’In-
fluenza aviaire faiblement 
pathogène du sous-type 
H9N2. L’impact de ce vi-
rus a été rapidement et effi-
cacement atténué suite à la 
mobilisation immédiate de 
l’ONSSA qui, en étroite 
collaboration avec la FISA, 
a mis en place un plan de 
contrôle basé sur le renfor-
cement de la biosécurité au 
niveau des élevages avi-
coles et sur une stratégie de 
vaccination du cheptel de 
reproducteurs. 
La production, que ce soit 
des viandes de volailles ou 
des œufs de consomma-
tion, a retrouvé donc son 
rythme habituel et couvrira 
la totalité de la demande 
en denrées nécessaires au 
cours du prochain mois de 
Ramadan.

Que représente le secteur 
avicole en termes d’inves-
tissements et de produc-
tion ? 

Les investissements cumu-
lés réalisés dans le secteur  
s’élèvent à 11 milliards de 
dirhams pour un chiffre 
d’affaires global  de l’ordre 
de  30 milliards de dirhams. 
L’aviculture nationale c’est 
136 000 emplois  directs 
dans  les unités de produc-
tion et 310 000 emplois 
indirects dans les circuits 
de commercialisation et de 
distribution.
En  2015, le secteur a pro-
duit  520 000 tonnes de 
viandes de  poulet de chair,  
90 000 tonnes  de viandes 
de dinde et 5.1  milliards  
d’œufs de consommation. 
S’agissant de la consom-
mation,  celle-ci  a atteint  
18.9 kg/hab/an  en viandes 
de volailles et 169 œufs /
hab/an. 

Etes-vous satisfaits en 

tant que secteur de la 
réglementation régissant 
l’aviculture au Maroc ? 

Il faut dire  que  la mise  en 
œuvre de la loi 49/99 rela-
tive à  la protection sanitaire 
des élevages avicoles, au 
contrôle de la production et 
la commercialisation  des 
produits avicoles  et ses 
textes d’application, a mis 
fin  à l’anarchie qui régnait 
dans le secteur avant 2007.  
Depuis lors, les  aviculteurs  
ont déployé des efforts 
considérables  pour la mise 
à niveau de  plus de 8000  
élevages avicoles.  Cepen-
dant,  quelques problèmes 
subsistent encore. D’abord, 
les cageots en bois sont tou-
jours utilisés dans le trans-
port des volailles vivantes 
alors que la loi 49/99 en 
a interdit l’usage. Ces ca-
geots, qui ne se prêtent pas 
au lavage et à la désinfec-
tion, sont vecteurs de dis-
sémination des maladies 
aviaires. Nous continuons 

en tant que fédération à mi-
liter   sans relâche pour  les 
éradiquer totalement. Nous 
estimons qu’une campagne 
à l’échelle nationale  peur 
être très utile pour  sensi-
biliser sur cette question. 
Ensuite, les circuits de 
commercialisation  des vo-
lailles vivantes font défaut 
et sont toujours précaires. 
Nous déplorons à cet égard 
le fait que  le marché de 
gros aux volailles de Casa-
blanca, réhabilité depuis 
près de deux ans à l’initia-
tive conjointe de la FISA, 
de la Mairie et de la Wilaya 
de Casablanca, ne soit tou-
jours pas ouvert aux mar-
chands de gros. 
Ce marché continue à être 
squatté par les détaillants et 
pire par les ryacha. Tant que 
Casa-Prestations ne prend 
pas les choses en main, la 
situation ne connaîtra pas 
d’amélioration à ce niveau-
là. Avec tout ce qu’elle 
implique comme graves 
préjudices entravant les 
efforts de modernisation 
de commercialisation des 
volailles vivantes. 
Enfin, la publication des 
arrêtés fixant les mesures 
complémentaires  et spé-
ciales  pour lutter contre 
les maladies Réputées 
Légalement Contagieuses 
(MRLC) se fait toujours 
attendre. Ces textes pré-
voient l’indemnisation des 
éleveurs en cas d’infection 
de leurs élevages par des 
MRLC.  
La promulgation de ces ar-
rêtés encouragerait les éle-
veurs à déclarer les MRLC, 
ce qui  permettrait de mettre 
rapidement en place les 
mesures prophylactiques 
nécessaires et le dispositif 
d’éradication adéquat des 
maladies en question. 

Quelles sont les spécifi-
cités de l’aviculture par 
rapport aux autres éle-
vages ? N’importe qui 

Youssef Alaoui, président de la Fisa

« Notre aviculture se modernise » 
Président de la Fédération interprofessionnelle du secteur avicole (Fisa), Youssef Alaoui 

aborde dans cet entretien les réalisations et les insuffisances de l’aviculture au Maroc.    

Youssef Alaoui, président de la Fisa.
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peut-il devenir aviculteur 
ou bien il faut satisfaire à 
certaines conditions pour 
intégrer le secteur ?  

Comme je l’ai expliqué, 
la loi 49/99 a mis fin à 
l’anarchie qui régnait dans 
le secteur jusqu’à 2007.  
Depuis, l’exercice des acti-
vités  de l’élevage  avicole 
dont l’effectif  dépasse 500  
sujets, est soumis à autori-
sation  préalable  octroyée 
par les  services vétéri-
naires de l’ONSSA. L’éle-
vage avicole doit répondre 
à une batterie de conditions 
et de normes telles que le 
respect des distances règle-
mentaire  entre élevages et 
autres unités avicoles ; la 
mise en place d’une clôture  
protégeant la ferme ; la 
présence  d’une rotoluve à 
l’entrée de la ferme et  pé-
diluve à l’entrée de chaque 
bâtiment; la mise  en place 
d’un SAS sanitaire  à l’en-
trée de l’exploitation res-
pectant la marche en avant 
; l’installation  d’un inci-
nérateur  ou  une fosse à 
cadavre ; la mise en place 
d’un programme  de lutte 
contre les insectes et les 
rongeurs; la construction 
de bâtiments d’élevages 
(équipés de toilette et la-
vabo)  adaptés à la désin-
fection et au lavage; l’ins-
tallation d’un dispositif  
pour le respect des règles 
de l’hygiène et de contrôle 
de la qualité de l’eau ainsi 
que le recours aux services 
d’un vétérinaire privé man-
daté pour l’encadrement 
sanitaire de tout élevage 
avicole. Notre aviculture 
se modernise.

Le seul maillon faible de 
la chaîne avicole demeure 
sans conteste l’abattage 
qui continue à se pra-
tiquer en dehors des 
normes d’hygiène. Qu’est 
ce qui empêche la moder-
nisation de cette étape 
importante du processus? 

En effet, depuis la mise 
en œuvre de la loi 49/99 
et ses textes d’application 
en avril 2007, une avancée 
importante dans la mise à 
niveau technique et sani-
taire des élevages avicoles 
a été enregistrée. Cepen-
dant, l’effort déployé en 
amont du secteur n’a pas 
été consolidé au niveau 

de l’aval du secteur en ce 
qui concerne la commer-
cialisation, l’abattage et la 
distribution des produits 
avicoles. Les abattoirs ne 
représentent que 8 % de 
l’abattage global du poulet 
de chair. Le marché reste 
dominé par les tueries arti-
sanales dites Ryachat.  Je 
tiens à préciser qu’il existe 
un CPS pour la mise à ni-
veau de ces tueries en uni-
tés d’abattage de proximité 
destinées exclusivement 
pour les particuliers et 

dont la réhabilitation ne 
coûterait que  quelques 
milliers de dirhams par 
unité.
De même, la circulaire 
conjointe du ministère de 
l’Agriculture et du minis-
tère de l’Intérieur faisant 
obligation aux usagers de 
la restauration collective 
de s’approvisionner en 
viandes de volailles prépa-
rées au niveau des abattoirs 
agréés n’est pas encore 
bien appliquée. 
Il appartient aux autori-

tés locales de se mobiliser 
pour amener  les acteurs 
des  tueries  à se mettre à 
niveau et à se conformer 
aux normes d’hygiène et 
de salubrité.
Il y a lieu aussi de renfor-
cer le système de contrôle 
sanitaire, tout en accordant 
aux services de  l’ONSSA 
le pouvoir de fermeture  
des unités  ne respectant 
pas la réglementation en 
vigueur. 
Un pouvoir que l’autorité 
locale n’exerce pas tout 

en continuant à fermer les 
yeux sur l’ouverture de 
nouvelles tueries en viola-
tion de  la loi. Ce laxisme 
est préjudiciable  à la filière 
et l’empêche de se moder-
niser.
Par ailleurs, les consomma-
teurs, simples citoyens ou 
acteurs de la restauration  
collective, doivent être   
sensibilisés  aux règles 
d’hygiène et n’accepter 
de s’approvisionner qu’en 
viandes de volaille  issues 
des abattoirs  agréés. n
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Jamil Manar

Le premier se-
mestre 2016 
a marqué un 
tournant crucial 
dans la stratégie 

du groupe Office Chérifien 
des Phosphates (OCP).
Le 1er février de l’année a 
vu SM le Roi Mohammed 
VI inaugurer à Jorf Las-
far deux projets de grande 
envergure: Africa Fertilizer 
Complex et une usine de 
dessalement d’eau de mer.
Ces deux réalisations 
consacrent une nouvelle 
fois l’engagement royal en 
faveur de la coopération 
Sud-Sud et du développe-
ment durable. Un intérêt 
pour le continent qu’affiche 
également  OCP Africa, une 
filiale qui a obtenu le statut 
Casa Finance City.
OCP Africa planche sur 
quatre chantiers priori-
taires. Le premier concerne  
l’amélioration de la fertilité 
et la productivité des sols 
africains à travers une offre 
de produits adaptés. Le 
deuxième consiste à soute-
nir la production d’engrais 
compétitifs à proximité 
des grands bassins agri-
coles. Le troisième, quant 
à lui,  porte sur la garan-
tie de l’acheminement des 
intrants jusqu’aux agricul-
teurs. Le quatrième chantier 
vise à contribuer aux côtés 
des agriculteurs africains au 
développement d’écosys-
tèmes agricoles durables. 
Pour relever ces défis d’im-
portance, OCP Africa a 
prévu d’installer une quin-
zaine de filiales sur le conti-
nent dans les mois à venir. 
Objectif : s’engager spécifi-
quement auprès de chaque 
pays en prenant en compte 
la diversité des géographies 
et la maturité de leurs mar-

chés. Africa Fertilizer Com-
plex (AFC), une nouvelle 
concrétisation de la straté-
gie industrielle d’OCP, des 
présente comme une usine 
de production d’engrais do-
tée d’une capacité d’un mil-
lion de tonnes par an.  Elle 
intègre de nouvelles capa-
cités totalement dédiées au 
continent africain et place 
l’innovation et la préserva-
tion de l’environnement au 
cœur de sa stratégie de dé-
veloppement industriel. 
Le lancement de ces trois 
projets structurants répond 
à des besoins mondiaux et 
africains. En effet,  le conti-
nent devient de plus en plus 
stratégique pour l’avenir de 
l’agriculture mondiale. Po-
tentiellement fertiles et très 
peu exploitées, les terres 
africaines seront dans les 
prochaines années le gre-
nier de la planète. Et cette 
vision dépasse le cadre de 

l’Afrique subsaharienne 
puisqu’elle couvre aussi les 
terres fécondes de la Corne 
d’Afrique.  Les spécialistes 
s’accordent à penser que la 
prochaine décade connaitra 
une hausse de la demande 
en engrais pour couvrir les 
besoins alimentaires, essen-
tiellement en Asie, en Amé-
rique Latine et en Afrique. 
Toujours à l’avant-garde, 
OCP, leader mondial sur 
le marché du phosphate et 
dérivés, s’est aussitôt attelé 
à la tâche mettre en place 
une stratégie industrielle ad-
hoc qui dédie des volumes 
spécifiques aux besoins 
de l’agriculture africaine. 
L’Afrique, faut-il le rap-
peler, dispose de 80 % de 
terres arables non exploitées 
et consomme 10 fois moins 
d’engrais en comparaison à 
la moyenne mondiale.
Africa Fertilizer Complex 
(AFC) dispose d’une ligne 

de production d’engrais 
d’une capacité annuelle 
d’un million de tonnes. Il 
compte en outre une unité 
de fabrication d’acide phos-
phorique capable de pro-
duire 450.000 tonnes par an 
en plus d’une unité d’acide 
sulfurique, développant une 
capacité de 1,4 million de 
tonnes par an. 

Environnement
Renforcé d’une centrale 
thermoélectrique de 62 MW 
et de différentes infrastruc-
tures de stockage pouvant 
accueillir 200.000 tonnes 
d’engrais, soit plus de deux 
mois d’autonomie, AFC a 
nécessité 5,3 milliards de 
DH d’investissement et per-
mis la création de 380 em-
plois permanents. Tout au 
long de sa construction, ce 
complexe a mobilisé près de 

1,35 million Jours Hommes 
dont 86% sont marocains. 
Totalement intégrée à son 
environnement à savoir la 
plateforme industrielle Jorf 
Lasfar, AFC dispose sur 
place de la totalité des ma-
tières premières nécessaires 
(phosphate, soufre, ammo-
niac), notamment grâce au 
Slurry Pipeline, et des dif-
férentes utilités (électricité, 
eaux, vapeur). La plate-
forme lui assure en plus la 
manutention et l’export des 
produits finis.
L’utilisation du Slurry Pipe-
line pour le transport de la 
pulpe de phosphate permet 
de conserver l’humidité na-
turelle de la roche. L’étape 
de séchage, préalable au 
transport ferroviaire, est 
désormais éliminée. 
Ce nouveau mode de pro-
duction intégré, outre son 
effet limitant les rejets de 
gaz à effet de serre, permet 

OCP Africa : Tout près de 
l’agriculture africaine

C’est sur le continent africain que le groupe OCP entend relever le défi d’une agriculture structurée, 
performante et durable en proposant aux agriculteurs tous les outils dont ils ont besoin.

OCP Africa : Un engagement royal pour la coopération Sud-Sud.
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de diminuer de manière 
notable l’empreinte éco-
logique grâce aux impor-
tantes économies d’eau 
et d’énergie réalisables à 
travers ce projet. Chaque 
année, ce sont en effet près 
de trois millions de m3 
d’eau et 930 000 tonnes de 
CO2 qui seront évitées (ce 
qui équivaut à près de 20% 
de l’empreinte carbone du 
groupe telle qu’elle a été 
évaluée en 2013). 
Le pipeline qui permet 
d’éviter l’émanation de 
poussières liées à la manu-
tention et le transport du 
minerai sec peut se résumer 
en ces chiffres : 38 millions 
de tonnes de phosphate 
seront transportées chaque 
année (contre 18 millions 
de tonnes auparavant) ; 235 
km de longueur (incluant 
le pipeline principal et les 
pipelines secondaires) ; 3 
millions de m3 d’eau éco-
nomisés par an; 98 % de 
taux de disponibilité ; 930 
000 tonnes de CO2 évitées 
par an. Ce qui est loin d’être 
négligeable.

Coopération
La réalisation d’Africa Fer-
tilizer Complex s’inscrit 
dans le droit fil dela straté-
gie d’investissement ambi-
tieuse d’OCP Group qui 
vise le renforcement de sa 
position sur le marché mon-
dial des engrais en faisant 
avancer sa capacité de pro-
duction de 4.5 millions de 
tonnes/an en 2010, à 8 mil-
lions de tonnes/an en 2014, 
pour atteindre 12 millions 
de tonnes par an à horizon 
2017. Ainsi, trois autres 
unités intégrées de produc-
tion d’engrais sont en cours 
de réalisation au sein de la 
plateforme industrielle Jorf 
Lasfar. Elles développeront, 
chacune, une capacité de 
production d’un million de 
tonnes par an. 
La mise en service d’AFC 
répond à une logique de 
développement de la coo-
pération Sud-Sud, dans 
laquelle le groupe OCP est 
pleinement engagé. Dans 
ce cadre, AFC a pour vo-
cation  de répondre aux 
besoins croissants du conti-
nent en matière d’engrais 
qui connaissent actuelle-
ment une sous-utilisation. 
Cet engagement fait par-
tie d’une vision beaucoup 

plus large du phosphatier  
visant à  libérer les énergies 
agricoles africaines  pour 
leur permettre de fournir la 
nourriture nécessaire à une 
population mondiale crois-
sante. OCP est le premier 
grand groupe industriel qui 
construit des usines d’en-
grais à grande échelle entiè-
rement dédiées au marché 
africain, avec une capacité 
flexible permettant de pro-
duire divers mélanges d’en-
grais qui sont appropriés 
aux cultures et aux sols afri-
cains.
Le projet AFC est le fruit 
d’un savoir-faire et une ex-
pertise de plusieurs années 
acquis par  du groupe OCP 
dans les domaines de la 

technologie et de la préser-
vation de l’environnement. 
Ainsi plusieurs innovations 
ont été intégrées, notam-
ment :
-La  récupération du fluor 
au niveau de l’unité phos-
phorique : Cette technique 
permet de réduire à zéro 
les rejets liquides lors de la 
concentration d’acide phos-
phorique.  
-Le tour de refroidissement 
au niveau de l’unité d’acide 
phosphorique : Une techno-
logie adoptée pour la pre-
mière fois à OCP qui vient 
en remplacement du refroi-
dissement conventionnel à 
l’eau de mer. Elle permet 
d’assurer le refroidissement 
à l’eau douce, en boucle 

fermée, et d’éviter l’utilisa-
tion d’eau de mer en circuit 
ouvert.  
- La réduction de la teneur 
en SO2 de 3 fois au niveau 
de la cheminée Sulfurique: 
Ces rejets en SO2 sont de 
134ppm au lieu de 450ppm 
exigés par les normes inter-
nationales. La quasi-totalité 
du SO2 est utilisée pour la 
production d’acide sulfu-
rique.  
-La récupération de l’éner-
gie (système HRS) : L’unité 
de production d’acide sul-
furique est dotée du sys-
tème HRS (Heat Recovery 
System). Ce dispositif per-
met de récupérer l’énergie 
sur l’acide chaud, habituel-
lement refroidi à l’eau de 

mer qui est rejetée. L’éner-
gie ainsi récupérée permet 
une production électrique 
supplémentaire de 9 MW 
et une baisse de la consom-
mation d’eau de mer de 
3000 m3/h équivalent à une 
consommation d’énergie de 
pompage de 1MW.  
-La récupération de l’éner-
gie des cheminées de l’unité 
des engrais (Gaz Heat reco-
very): Les gaz chauds des 
cheminées de l’unité des 
engrais, avant leur rejet, 
sont utilisés pour évapo-
rer l’ammoniac, au lieu de 
l’utilisation de la vapeur 
moyenne pression.  
Le traitement des eaux 
usées : Une nouvelle unité 
de traitement des eaux sani-

SPÉCIAL SIAm 2016



20 - Les Cahiers du Canard - du vendredi 22 avril au jeudi 5 mai 2016

taires a été construite pour 
se conformer aux standards 
internationaux et respecter 
les engagements pris par 
OCP lors de l’étude d’im-
pact environnemental en 
matière de contrôle de ses 
rejets liquides avant leur 
évacuation dans le milieu 
marin. Basée sur le prin-
cipe des boues activées, 
cette station de traitement 
des eaux usées a une capa-
cité de 45 m3/jour. Ce pro-
cédé consiste à dégrader la 
matière organique contenue 
dans l’eau usée au niveau 
des bassins biologiques. Ces 
derniers sont équipés d’un 
système d’aération permet-
tant la diffusion d’oxygène 
dans l’eau pour l’élimina-
tion de la matière organique 
par des bactéries. Les per-
formances environnemen-
tales obtenues?   
15% d’augmentation de 
production d’énergie élec-
trique; 0% de rejet de 
Fluor/100% de récupération 
de Fluor ; 70% de réduction 
d’émissions de SO2 ; 25% 
de réduction de consom-
mation d’eau brute; 40% de 
réduction de consommation 
d’eau de mer et  0% d’éma-
nations de poussière dans 
l’unité phosphorique.
L’usine de dessalement 
d’eau de mer répond quant 
à elle à un souci écologique 
évident pour ménager une 
denrée rare et vitale entrant 
dans tous les processus de 
production et de transforma-
tion des phosphates. Ainsi 
en lançant sa stratégie de 

développement industriel, le 
groupe OCP a  fait de la pré-
servation des ressources na-
turelles une grande priorité. 
L’enjeu majeur étant d’allier 
rationalisation de l’utilisa-
tion de l’eau et satisfaction 
des besoins des installations 
minières et industrielles 
d’OCP en la matière. De 85 
millions de m3 en 2014, ces 
besoins dépasseront à terme 
les 160 millions m3 annuel-
lement. À cette équation 
s’ajoute la nécessité d’inté-
grer les exigences de déve-
loppement des groupements 
urbains environnants.

Autosuffisante 
en eau

Cette stratégie de préserva-
tion de l’eau du groupe est 
à double tranchant. Outre 
le recours au dessalement 
d’eau de mer, notamment 
via l’unité de dessalage de 
Phosboucraa à Laâyoune 
(une expérience de 40 ans),  
elle mobilise des ressources 
dites non conventionnelles 
par le biais de la mise en 
place d’unités de traitement 
et de réutilisation des eaux 
usées (Khouribga, Bengue-
rir et Youssoufia) ainsi que 
d’usines de dessalement 
d’eau de mer.
La géographie est un facteur 
favorable de cette straté-
gie verte. La proximité des 
installations de l’office de 
l’océan atlantique facilite en 
effet la mise en place d’in-
frastructures de dessalement 
dont le but est d’accom-

pagner le développement 
de ces plateformes. À Jorf 
Lasfar, l’usine de dessa-
lement assure les besoins 
additionnels requis par le 
développement de l’Axe 
Khouribga-Jorf Lasfar sans 
le moindre recours à une 
demande complémentaire 
en eaux conventionnelles. 
Cette croissance vise le 
doublement des capacités 
minières et le triplement 
des capacités de la valori-
sation industrielle. Prévue 
en trois phases, l’usine de 
dessalement de Jorf Lasfar 
développera à terme une 
capacité de traitement attei-
gnant les 75 millions de m3 
chaque année. Le tiers de 

cette capacité est actuelle-
ment opérationnel avec la 
mise en service de la pre-
mière phase qui a nécessité 
un investissement de 800 
millions DH. Quelque 10 
millions m3 annuels addi-
tionnels sont prévus dans le 
cadre de la deuxième phase, 
alors que la troisième étape 
de mise en service de cette 
usine apportera une capacité 
supplémentaire de 40 mil-
lions de m3.

Dessalement
La plateforme industrielle 
Jorf Lasfar, qui s’étend sur 
1800 ha est le plus grand 
site au monde de valorisa-
tion de phosphate et dérivés. 
Regroupant un ensemble 
d’activités industrielles et 
portuaires ainsi que des in-
frastructures de stockage, de 
conditionnement et de ma-
nutention, cette plateforme 
représente en 2014, en 
potentiel installé, 75 % de 
la production d’acide phos-
phorique et 83 % de la pro-
duction d’engrais du groupe. 
Pour assurer une capacité de 
traitement à la hauteur des 
ambitions de l’office, l’usine 
de dessalement a été dotée 
de cinq unités techniques, 
assurant chacune une fonc-
tion bien précise :  Une unité 
de pompage d’eau de mer, 
directement reliée au canal 
principal qui alimente la pla-
teforme de l’océan assurant 

un débit de 7 700 m3 par 
heure, ainsi qu’une station 
de dégrillage pour l’élimi-
nation des algues et impure-
tés supérieures à 3 mm ; une 
unité de prétraitement d’eau 
de mer qui se base sur les 
principes de la coagulation, 
de la floculation à air dissout 
et de la flottation. Ce triple 
procédé permet d’éliminer 
les matières en suspension, 
les huiles et graisses ainsi 
que les matières colloïdales; 
une unité d’ultrafiltration 
pour éliminer les particules 
ultrafines (inférieures à 0,03 
μm) ;  une unité d’osmose 
inverse qui assure l’élimina-
tion des chlorures (à travers 
une hyperfiltration) compo-
sée de six trains comprenant, 
six unités de pompage à 
haute pression (54- 65 bars) 
et six systèmes de récupéra-
tion d’énergie (échangeurs 
de pression permettant de 
réduire de 40% l’énergie 
électrique consommée par 
l’usine) et une unité de post-
traitement assurant l’ajout 
de CO2 et de la chaux afin 
d’ajuster les caractéristiques 
requises pour l’eau potable.
L’usine de dessalement de 
Jorf Lasfar c’est 100 em-
plois permanents créés. 
En phase de construction, 
la première phase du projet 
a mobilisé 400 000 jours 
hommes dont 93% sont des 
emplyés locaux. Le chantier 
a accueilli 43 entreprises 
sous-traitantes, dont 33 sont 
nationales. n

OCP, une action d’envergure au service de l’Afrique.
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OCP Innovation Fund for 
Agriculture

OCP Innovation Fund for Agriculture (OIFA) est 
un Fonds d’Investissement qui a pour mission la 

promotion de l’innovation et de l’entrepreneuriat dans 
les secteurs de l’agriculture et de l’agro-industrie. Ce 
Fonds d’Investissement est ouvert à tout porteur de 
projet innovant qui permet l’émergence de structures 
pérennes, compétitives et créatrices d’emplois du-
rables au Maroc. OIFA constitue aujourd’hui l’une des 
initiatives  fortes visant de soutenir et d’accompagner 
les investisseurs innovants dans le domaine agricole. 
Grâce à sa démarche intégrée, ce Fonds d’investis-
sement apporte une proposition de valeur à même 
d’appuyer et accompagner le succès du Plan Maroc 
Vert, sous forme  de prestations d’incubation des pro-
jets novateurs et d’un encadrement pointu fourni par 
cellule d’experts.
Dans le cadre des services d’incubation, l’accompa-
gnement des participations par les experts mandatés 
par le fonds, OCP Innovation Fund for Agriculture se 
traduit par des missions de conseil ciblées, suivant 
leurs besoins spécifiques, intervenant à trois princi-
paux niveaux :
Soutenir  la structure et le business sur toute la chaîne 
de valeur du secteur à travers des missions de conseil 
de proximité ; maîtrise de la production agricole, trans-
formation et gestion de l’outil industriel, valorisation et 
commercialisation; renforcer les compétences du pro-

moteur et développer une communauté d’échanges.

Sont éligibles à ce fonds tous les investissements au 
sein de projets à caractère agricole déployés au Maroc 
: infrastructures, projets structurants, projets en démar-
rage ou en développement... ; prise de participation 
minoritaire ou majoritaire ;  opération de capital risque 
et capital développement principalement . Le ticket est 
de 2,5 MDH à 10 MDH au sein de projets en démar-
rage ou en développement ; de 15 MDH à 40 MDH par 
projet d’infrastructure ou structurant.

Quelques exemples de participations :

Safrolait (Fkih Ben Saleh)
Transformation et commercialisation des produits lai-
tiers (Lait, Lben, Yaourt, Raibi, Fromage)  approvision-
nés auprès des petits éleveurs de la région Tadla Azilal
Investissement : 35 MDH
Participation du Fonds : 15 MDH

Inovag Processing (Benguerir)
Production et commercialisation de produits dérivés de 
la figue de barbarie (Jus, Huile, Vinaigre et Ensilage)
Investissement : 12,5 MDH
Participation du Fonds : 5 MDH
Atlas Aranib ( Al Haouz)
Première unité de production cunicole, moderne et 
intégrée (de la génétique à l’abattage) assurant des 
produits agréés et de qualité.
Investissement : 9 MDH
Participation du Fonds : 5 MDH   
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Jamil Manar

Situé dans le Moyen-
Atlas, sur les terres de 
la province d’Ifrane, 
Ranch Adarouch est 
une grande ferme 

d’élevage bovin race à viande 
dirigé depuis 2005 par l’ex-mi-
nistre Hammou Ouhelli, enfant 
de la région. Ce vétérinaire de 
formation, également président 
de la Fédération interprofession-
nelle des viandes rouges (Fi-
viar), veille sur cette exploitation 
appartenant au groupe Finance.
com comme le lait sur le feu. 
A l’origine, en 1969, un noyau 
de «Race Santa Gertrudis » gé-
nisses et géniteurs ont été impor-
tés du Texas. Ces bovins ont été 
croisés sur plusieurs années avec 
la race marocaine moins produc-
tive, ce qui a permis de donner 
naissance à une race marocaine, 
baptisée Santa Gertrudis, recon-
nue par l’Association Interna-
tionale de la sélection des races 
bovines.
En plus de ce rôle biologique 
(aboutissement à une race adap-
tée aux conditions difficiles de 

l’élevage extensif), l’élevage 
bon an mal entre 5000 et 6000 
bêtes se fait dans le strict res-
pect des normes environnemen-
tales, ce qui  permet aux bovins 
de vivre en harmonie avec leur 
cadre naturel, 24 heures sur 24 
en liberté totale sur les parcours. 
Il faut noter que les fourrages 
qu’ils reçoivent, en période de 
basse production des parcours, 

ne sont traités par aucun pes-
ticide ni herbicide. Les veaux 
mâles sont finis aux grains à 
partir d’aliments fabriqués et 
contrôlés sur place. La reproduc-
tion est naturelle par le recours 
aux taureaux géniteurs sélec-
tionnés annuellement par une 
équipe de spécialistes de cette 
race. Résultat :  Les viandes des 
bovins présentent un goût pur de 

la nature, fruit  d’une production 
saine et maîtrisée sur toute la 
chaîne. Quant au personnel qui 
s’occupe de cet élevage, quelque 
150 personnes, il est issu des 
tribus environnantes (le Ranch 
est le premier employeur de la 
province d’Ifrane), et il possède 
un savoir-faire ancestral dans la 
conduite des troupeaux.
En Afrique, seul le Maroc et 
l’Afrique du sud possèdent un 
élevage de ce genre qui existe 
par ailleurs dans les pays connus 
pour cette tradition comme l’Ar-
gentine, l’Australie, le Brésil et 
bien entendu les Etats-Unis qui 
sont les créateurs de ce concept 
ainsi que celui des Feedlots 
(parcs d’engraissement de bo-
vins). 
Ranch Adarouch n’est pas seule-
ment une ferme dédiée au chep-
tel bovin, il est également adossé 
à un abattoir privé moderne. En 
activité  depuis octobre 2010, 
Bio Beef, le premier investis-
sement du genre à avoir vu le 
jour au Maroc, est installé dans 
la zone industrielle de Sidi Sli-
mane Moul Kifane, à proximité 
de Meknès. A ce niveau-là aussi, 

les dirigeants d’Adarouch ont 
agi en éclaireur en  investissant 
dans de nouvelles installations 
comme une unité de découpe.   
Ranch Adarouch est leader en 
élevage de race à viande respec-
tueux des normes en particulier 
la traçabilité des viandes depuis 
l’étape de la production, l’abat-
tage jusqu’à la commercialisa-
tion afin de garantir des bonnes 
conditions d’hygiène et de quali-
té tout au long de ces étapes. «Il 
n’est pas tolérable au moment 
des grandes réformes politiques 
sociales environnementales et 
économiques que l’on continue 
à transformer les viandes dans 
des tueries sans aucune norme 
d’hygiène et dans des abattoirs 
municipaux construits au début 
de l’occupation, il y a un siècle», 
tranche Hammou Ouhelli. 
«Notre pays ne peut que se mo-
derniser aussi dans ce secteur, 
c’est inéluctable», ajoute-il. Mais 
force est de constater que cette 
volonté de modernisation ferme 
et incontestable est encore en 
butte à des mentalités rétrogrades 
et des pratiques contre-produc-
tives qui ont la peau dure. n

Adarouch, un élevage singulier 

«Il faut fermer les abattoirs non 
conformes»

Ranch Adarouch n’est pas seulement une ferme modèle dédiée au cheptel bovin, il est également 
adossé à un abattoir privé moderne. Voyage au bout d’un projet intégré.

Une exploitation aux normes.

Propos recueillis 
par A.C

Quels sont les problèmes objectifs 
rencontrés par la filière des viandes 
rouges ?

Le plan Maroc Vert a boosté l’agricul-
ture en général et la production animale 
en particulier. Les professionnels ont 
rempli une bonne partie de leur contrat, 
la production et la productivité est en 
hausse, les prix des viandes en baisse 
(dans l’intérêt du consommateur). Au vu 
de ces résultats, il n’est pas normal que 
ces efforts considérables se brisent sur  
la persistance de structures de transfor-
mation inadéquates comme des abattoirs 
vétustes et des pratiques inacceptables 

comme l’abattage clandestin.

En tant que président de la Fiviar, êtes-
vous optimiste quant à la modernisa-
tion de cette filière ?

On ne peut être qu’optimiste, au regard 
de la volonté politique des pouvoirs 
publics ; le ministère de l’Agriculture 
consent beaucoup d’efforts aussi bien 
dans le domaine réglementaire qu’en 
termes d’accompagnement matériel du 
secteur sur le terrain par le biais office de 
sécurité alimentaire (ONSSA).

Quels sont les facteurs qui expliquent 
la persistance de ces archaïsmes, qui 
risquent fortement de compromettre 
le plan de développement de la filière 
viandes rouges ? 

Aujourd’hui, de plus en plus d’investis-
seurs expriment le souhait de construire 
des unités d’abattage et de transforma-
tion des viandes répondant aux normes 
sanitaires requises. Mais encore faut-il 
que les collectivités locales se désen-
gagent définitivement de la gestion des 
abattoirs et autres tueries qui doit rele-
ver du secteur privé dans le cadre d’une 
gestion déléguée.  Il faudrait pour cela 
prendre la décision, obligatoire pour le 
développement de ce maillon important 
de la chaîne, de fermer les abattoirs non 
conformes dans chaque région du pays 
où  se sont installés des abattoirs mo-
dernes agrées par l’ONSSA. Le renforce-
ment du contrôle des circuits des viandes, 
conformément à la législation en vigueur, 
est de nature à casser les réseaux de 
l’abattage clandestin. n

Entretien avec Hammou Ouhelli, président de la Fiviar 

Pour le patron de la Fédération interprofessionnelle des viandes rouges, la filière des viandes rouges 
continue à être plombée par la persistance des tueries archaïques. 

Hammou Ouhelli, président de la FIVIAR.
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Propos recueillis  par 
Jamil Manar

Quels sont les projets en-
couragés et financés par 
le Crédit Agricole dans 
le monde rural ?

Fidèle à sa vocation prin-
cipale, le GCAM inter-
vient dans le financement 
de toutes les activités éco-
nomiques en milieu rural 
que ce soit à titre indivi-
duel ou de groupement. 
Le GCAM déploie un 
ensemble de dispositifs 
dont le but est de faciliter 
l’accès au financement à 
l’ensemble des agricul-
teurs et des porteurs de 
projets viables en milieu 
rural. En effet, les conven-
tions conclues avec les 
institutionnels et profes-
sionnels dont les grands 
opérateurs économiques 
incluent obligatoirement 
des critères spécifiques 
qui permettent d’intégrer 
le maximum de petits pro-
ducteurs dans les circuits 
de financement. 
Le GCAM accompagne 
financièrement les ex-
ploitations agricoles, les 
unités de valorisation et 
de commercialisation  de 
toutes les filières et dans 
toutes les régions du pays. 
Il finance aussi l’ensemble 
des activités économiques 
déployés dans le monde 
rural ainsi que les nou-
velles niches permettant 
la création d’emplois et 
l’amélioration des condi-
tions de vie des popula-
tions rurales. 

Les changements clima-
tiques, qui commencent 
à toucher le Maroc, font 
ils accroître le risque 
bancaire ?

Les changements clima-
tiques font peser un risque 

macro-économique sur 
l’ensemble des activités 
économiques. Leur ré-
currence et leur intensité 
pourrait entraîner la dés-
tabilisation des équilibres 
financiers de certaines en-
treprises avec un impact 
sur leur capacité à rem-
bourser les crédits qu’elles 
ont mobilisé auprès des 
banques. D’où l’intérêt 
pour les entreprises qui 
sont les plus exposées au 
risque climatique de se 
couvrir à travers une assu-
rance. 

Comment se manifeste 
l’engagement du Crédit 
Agricole dans le déve-
loppement durable ?

La stratégie développe-
ment durable du Groupe 
Crédit Agricole du Maroc 
s’inscrit dans la lignée de 
l’engagement internatio-
nal du Royaume en faveur 
de la préservation de l’en-
vironnement et de la pro-
motion d’une économie 
verte, créatrice de valeur 
à la fois économique et 
sociale. 
Elle est l’aboutissement 
d’un côté de la mission 
de service public inscrite 
dans ses statuts et qui lui 
est dévolue depuis sa créa-
tion, et de l’autre, d’une 
volonté forte de citoyen-
neté et d’engagement soli-
daire. 
Depuis quelques années, 
le GCAM a ainsi déve-
loppé une offre étoffée 
de produits et services 
innovants en faveur du 
développement durable. 
Nous avons mis en place 
des produits spécifiques 
permettant de financer 
des projets de micro-ir-
rigation, d’agriculture 
biologique ou encore des 
mesures d’efficacité éner-
gétique dans les exploita-

tions agricoles.
Par ailleurs, le Groupe 
Crédit Agricole du Maroc 
a scellé son engagement 
historique pour le déve-
loppement du monde agri-
cole et rural en créant en 
2011 une Fondation entiè-
rement dédiée au déve-
loppement rural durable. 
L’objectif de la Fondation 
est d’aider l’agriculteur à 
générer des revenus sup-
plémentaires par l’adop-
tion de comportements 
respectueux des res-
sources naturelles. Pour 
ce faire, elle apporte assis-
tance technique et finan-
cière à des projets d’in-
térêt général dans trois 
domaines stratégiques : 
la promotion d’activités 
agricoles et extra-agri-
coles durables; la pré-
servation des ressources 
naturelles et la promotion 
des énergies renouve-
lables et la protection de 
la biodiversité et l’adapta-
tion aux changements cli-
matiques.
 
Les résultats obtenus via 

la Fondation ARDI dé-
dié au microcrédit sont-
ils satisfaisants ? 

Absolument. Grâce à un 
réseau implanté en milieu 
rural difficile, ARDI a pu, 
depuis sa création, et à tra-
vers la diversification de 
ses produits et son travail 
de proximité, servir une 
population élargie exclue 
du système financier clas-
sique et lui permettre de 
bénéficier des crédits pour 
le financement des activi-
tés génératrices de revenu 
et impacter positivement 
ses conditions de vie.

Le programme TAM-
WIL EL FELLAH a-t-
il permis d’améliorer 
l’accès des populations 
rurales aux services fi-
nanciers ?    
  
TAMWIL EL FELLAH 
est une innovation maro-
caine unique en son genre 
qui a permis la réintégra-
tion des exploitations agri-
coles exclues du système 
bancaire dans le circuit de 

financement et nécessitant 
une mise à niveau leur 
permettant d’améliorer 
leur itinéraire technique et 
leur productivité. 
Ce dispsoitif a été élaboré 
selon des règles de gestion 
et des processus de maî-
trise des risques propres 
à cette catégorie  d’agri-
culteurs. La structure 
TAMWIL EL FELLAH, 
considérée comme étant 
la banque de l’agriculture 
solidaire par excellence, 
a largement contribué à la 
mise à niveau des exploi-
tations agricoles et des 
coopératives « non ban-
cables ». 

Où en est la stratégie 
d’ouverture de nou-
velles agences du Crédit 
Agricole dans le monde 
rural? les objectifs ini-
tialement établis ont-ils 
été atteints? 

Le réseau rural du GCAM 
présente plus de 225 
points de vente et notre 
plan d’entreprise CAP 
2016 prévoit l’ouverture 
de nouvelles agences im-
plantées dans leur majo-
rité en milieu rural et pé-
riurbain. 

Huit ans après la mise 
en œuvre du Plan Maroc 
Vert, quelle appréciation 
portez-vous en tant que 
banque partenaire sur 
cette stratégie agricole?  
Le Plan Vert a permis de 
positionner l’agriculture 
en tant que levier de crois-
sance de l’économie de 
notre pays. 
Les résultats du PMV sur 
le niveau d’organisation 
et d’implication des dif-
férentes interprofessions 
agricoles ainsi que leur 
appropriation de cette 
stratégie agricole sont très 
probants. n

« Engagement solidaire 
en faveur du monde rural »

Directeur du Pôle Vert au Groupe Crédit Agricole du Maroc, El Mostapha Chehhar présente dans 
cet entretien les champs d’intervention multiforme du Crédit Agricole en milieu rural.  

	  
             El Mostapha Chehhar.
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Jamil Manar

«Les semences 
sé lec t ionnées 
ont montré leur  
efficacité dans 
l’amélioration et 

le développement de la producti-
vité agricole à hauteur de 50 %», 
a indiqué le secrétaire général du 
ministère de l’Agriculture et de la 
Pêche maritime Mohamed Sadiki 
qui s’exprimait à l’ouverture d’une 
journée d’études sur l’utilisation 
des semences sélectionnées orga-
nisée le14 février 2015 à Sidi Ben-
nour sous le thème  « le secteur des 
semences au service du dévelop-
pement et l’accompagnement des 
objectifs du  Plan Maroc Vert ».
Pour  avoir une idée sur cette ques-
tion, il faut savoir qu’un hectare 
peut donner  jusqu’à 1500 Qx de 
tomates pour des semences de 
haute qualité contre 600 Qx seu-
lement pour des semences ordi-
naires. C’est dire l’importance 
du recours aux bonnes semences. 
C’est pourquoi le département 
concerné, en collaboration avec 
Fédération Nationale Interprofes-
sionnelle des Semences et Plants 
(FNIS), est en cours d’examen 
des propositions relatives à l’aug-
mentation du montant d’aides 
destinées à la multiplication des 
semences dans les filières orge, 
légumineuses, pommes de terre, a 
ajouté M. Sadiki. Le Plan Maroc 

Vert (PMV) vise l’augmenta-
tion des niveaux d’utilisation des 
semences certifiées, à l’horizon 
2020, à 45 % pour les céréales et 
la pomme de terre et 100 % pour 
la betterave, selon un document du 
ministère de l’Agriculture et de la 
pêche Maritime.
Le marché de semences se carac-
térise par la prolifération des 
importateurs et distributeurs. Un 
marché que le ministère de tutelle 
et  la FNIS travaillent à organiser 
pour couper l’herbe sous les pieds 
des marchands de semences dou-
teuses qui parviennent à séduire 
facilement quelques agriculteurs 
intéressés plus pas le prix que par 
la qualité. En fait, certains fellahs 
se font rouler dans la farine en pen-
sant avoir fait une bonne affaire. 
Ces produits importés sont écoulés 
aisément sur  le marché notam-
ment, du fait qu’un pan de l’agri-
culture marocaine travaillant sur 
les variétés standards n’est pas 
assez développée pour séparer 
le bon grain de l’ivraie en distin-
guant entre  les différentes origines 
de semences. Mais la FNIS et le 
ministère de l’Agriculture ont pris 
les devants en fixant une série de 
conditions pour prétendre au statut 
d’importateur de semences cer-
tifiées dont  Vita Maroc et Badra 
Maroc  figurent parmi les plus ré-
putés. Le phénomène de l’arnaque 
aux semences avariées est assez 
récurrent dans les pays en dévelop-

pement. Pour l’anecdote, en Algé-
rie, deux fellahs de la commune de 
Touahria (wilaya de Mostaganem) 
ont été abusés en 2010 par leur 
fournisseur habituel qui a leur a 
livré, selon les médias locaux,  60 
quintaux de semences de pommes 
de terre de plantation (SPUNTA), 
complètement avariés. Spunta 
étant la variété de référence sur les 
marchés du Moyen-Orient et du 
Sud de l’Europe.

Programme
Pour lutter contre ces escrocs 
de l’agriculture, le Maroc s’est 
armé d’un arsenal juridique assez 
conséquent.  Sans exhaustivité, 
on cite l’arrêté conjoint n°865-75 
du 22 septembre 1977 fixant les 
taux et les modalités de percep-
tion de la taxe de contrôle;  les 20 
arrêtés portant homologation des 
règlements techniques relatifs à la 
production, au contrôle, au condi-
tionnement et à la certification des 
semences de céréales à paille, de 
maïs, des légumineuses alimen-
taires, des cultures fourragères, 

des cultures oléagineuses, des 
hybrides de tournesol, de la bette-
rave industrielle et fourragère, du 
cotonnier, des semences standards 
de légumes, et des semences de 
pomme de terre et   l’arrêté n°966-
93 du 20 avril 1993, modifié par 
l’arrêté n°3828-94 du 9 novembre 
1994 fixant les conditions d’im-
portation des semences et plants. 
Comme l’indique ce dernier arrêté, 
l’importation des semences végé-
tales (car il y a aussi les semences 
animales employées dans l’insé-
mination artificielle, voir encadré) 
semble importante. Mais les im-
portations des semences certifiées 
pour les légumineuses sont esti-
mées annuellement à environ 45 
000 Qx, soit 1,5% des besoins glo-
baux. Le reste étant comblé par des 
semences communes. Pour ce qui 
est de la  production des semences 
standards, elle avoisine les 45.000 
Qx et concerne principalement la 
fève et le petit pois destinés surtout 
à l’exportation. Deuxième impor-
tateur de semences après la Société 
nationale de la commercialisation 
des semonces  (SONACOS), Dy-

nagri investit plusieurs dizaines de 
millions de DH pour produire des 
semences certifiées de pommes de 
terre.
Par ailleurs,  les semences et les 
plants ne peuvent être commer-
cialisés que par des organismes 
agréés par arrêté du ministre char-
gé de l’Agriculture, en application 
de l’article 5 du dahir n°1-69-169 
du 25 juillet 1969 etc. L’Office 
National de Sécurité Sanitaire des 
Produits Alimentaires (ONSSA) 
assure le contrôle sanitaire régle-
mentaire. Par le biais du pro-
gramme contractuel entre l’Etat et 
les professionnels pour la mise en 
œuvre du PMV, le Maroc encou-
rage le développement du marke-
ting des semences sélectionnées et 
des programmes de la recherche 
scientifique en la matière ainsi que 
l’actualisation du cadre  juridique 
les réglementant. 
La génie génétique est le fer de 
lance du programme scientifique 
de l’Institut national de recherche 
agronomique (INRA) qui accom-
pagne le PMV pour une produc-
tivité optimale par ses semences 
améliorées. L’INRA accompagne 
le programme de reconversion 
des céréales notamment en oli-
viers avec deux variétés des plus 
utilisées, Haouzia et Menara dont 
116 millions de plants sont vendus 
depuis 2008. 5 nouvelles variétés 
ont aussi été nouvellement créées. 
Pour le secteur phœnicicole, l’ins-
titut a construit un laboratoire de 
culture in vitro à Errachidia (Palm 
Inra) dont la capacité est de 45.000 
souches/an. Les principales varié-
tés multipliées sont Boufegous, 
Nejda, Bouskri et Mejhoul très 
prisées par les investisseurs. Pour 
cela, l’institut a mis en œuvre un 
programme spécial de multiplica-
tion de cette variété. Dans le sec-
teur agrumicole n’est pas en reste 
où plusieurs innovations ont été 
développées. n

Un enjeu agricole capital
Les semences sélectionnées représentent un facteur indéniable d’augmentation de la productivité et 

d’optimisation du rendement des cultures. 

Bonne semence, excellente récolte.

Secteur semencier

Un marché en expansion

Il existe deux grandes catégories de semences : les semences paysannes et 
les semences « certifiées » issues des semenciers professionnels. La majo-

rité des semences dans le monde est produite par les paysans eux-mêmes. 
Selon l’ONG Grain, les semences certifiées ne représentent que 32,5 % de 
toutes les semences utilisées au niveau mondial. Les semences paysannes 
ne sont pas protégées par des droits et sont librement échangées entre agri-
culteurs. Les entreprises semencières cherchent à réduire la place que ces 
semences occupent. Pour cela, elles ont élaboré, en lien avec les États, des 
outils pour encadrer juridiquement et limiter biologiquement la reproductibilité 
des semences.  Les outils juridiques sont : le catalogue, les certificats d’obten-
tion végétale (COV) et les brevets. n
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La consommation du café au Maroc connaît 
une  progression  d’année en année. Le fait 
que le Marocain ne soit pas un grand conso-
mamteur de ce produit (actuellement elle est 

de 0,8 kg/habitant cpntre 8 kg en Europe) laisse au 
marché une marge de progression importante…
Fini le temps où on peut faire ingurgiter n’impote quel 
breuvage au client marocain. Aujourd’hui, ce dernier 
est devenu très exigeant en terme de qualité et de 
saveur. Certes, la mode actuelle est à la capsule qui 

facilite la vie grâce à son caractère pratique mais de 
plus en plus de consommateurs avisés s’interrogent 
sur son impact sur la santé et l’environnement.  D’où 
une tendance de retour au grain.
C’est dans cette optique que la marque Gamma Cof-
fee a installé au Maroc sa nouvelle usine sur une 
superficie de plus de 1100 m2. Ici, le processus in-
dustriel est rigoureux. Rien n’est laissé au hasad. Du 
choix du grain de café vert, aussi bien en termes de 
taille que de taux d’humidité en passant par la torré-

faction, tout est conçu à la manière des grands maitres 
torréfacteurs pour obtenir un café de grands crus. La 
marque internationale Saeco, créateur et leader sur 
le marché des machines à café, ne s’y est pas trom-
pée en désignant cette année Gamma Coffee pour la 
représenter au Maroc. Gamma Coffee propose toute 
une gamme avec machine entièrement automatique 
et grain de qualité supérieur pour vous permettre de 
préparer et déguster un café dont l’arôme et la finesse 
sont uniques. 

 Café : Saeco dans votre tasse
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Propos recueillis  par
Rachid Wahbi

L’ONSSA a-t-elle les 
moyens de ses multiples 
missions en termes maté-
riels et humains et en quoi 
consistent-elles ?
Sous réserve des attributions 
dévolues par la législation et 
la réglementation en vigueur 
aux départements ministé-
riels ou autres organismes, 
l’Office exerce, pour le 
compte de l’Etat, les attribu-
tions relatives à la protection 
de la santé du consomma-
teur et à la préservation de 
la santé des animaux et des 
végétaux. Afin de mener à 
bien les missions qui lui sont 
confiées, l’Office dispose 
de 76 services vétérinaires, 
35 services de contrôle des 
produits végétaux et d’ori-
gine végétale, 34 services de 
protection des végétaux, 9 
services de contrôle des se-
mences et plants, une station 
de quarantaine, 4 directions 
de contrôle et de la qualité 
aux postes frontières et 10 
laboratoires. L’ONSSA dis-
pose d’un effectif de 2031 
agents dont 319 médecins 
vétérinaires, 293 ingénieurs, 
78 administrateurs, 792 
Techniciens, 150 Adjoints 
administratifs et 386 Ad-
joints techniques.  En plus de 
ces ressources, la loi 25-08 
portant création de l’ONSSA 
prévoit la possibilité de délé-
guer, sous son contrôle, la 
réalisation d’une partie des 
tâches qui lui sont dévolues 
aux organismes publics ou 
aux personnes morales de 
droit privé qu’il agrée à cet 
effet. Les dites tâches sont 
fixées par arrêté du ministre 
chargé de l’agriculture.

L’essentiel de l’action de 
l’ONSSA se déroule sur le 
terrain du contrôle sani-
taire des différentes den-
rées alimentaires. Com-
ment parvenez-vous à faire 
preuve d’une vigilance de 
tous les instants pour dé-
busquer les fraudeurs ali-

mentaires ?
Autorité compétente pour le 
contrôle sanitaire des pro-
duits alimentaires, l’ONSSA 
est investi de missions rela-
tives à la protection de la 
santé du consommateur et 
à la préservation de la santé 
des animaux et des végétaux 
et applique la politique du 
gouvernement en matière 
de sécurité sanitaire des 
végétaux, des animaux et 
des produits alimentaires 
depuis les matières pre-
mières jusqu’au consomma-
teur final, y compris les ali-
ments pour animaux. Pour ce 
faire, l’ONSSA adopte une 
approche innovante et mo-
derne en matière de sécurité 
qui est basée sur  le contrôle 
harmonisé des processus de 
fabrication fondé sur le prin-
cipe de l’analyse de risque ; 
l’octroi de l’agrément/autori-
sation sanitaire à tous les éta-
blissements agroalimentaires 
avant la mise sur le marché 
de leurs produits ; ainsi que 
la responsabilisation des pro-
fessionnels par  l’obligation 
de l’autocontrôle ; l’obliga-
tion de la mise en place de 
la traçabilité et la responsa-
bilisation des professionnels 
pour le retrait des produits 
dangereux ou non-conformes 
et l’élaboration et la mise en 
œuvre des guides de bonnes 
pratiques d’hygiène et de 
fabrication. Cette approche 
a permis de passer d’un sys-
tème où le contrôle concer-
nait les produits alimentaires 
finis et mis sur le marché à 
un système de contrôle de 
tout le processus de la chaîne 
alimentaire (agrément, auto-
contrôle, traçabilité des ani-
maux, des végétaux et des 
produits alimentaires).

De ce fait, le contrôle offi-
ciel effectué par les inspec-
teurs de l’ONSSA dans les 
établissements produisant 
des produits alimentaires ou 
des aliments pour animaux 
favorise le contrôle préven-
tif. En plus l’ONSSA effec-
tue une série de contrôles : 

Visites d’inspection dans les 
établissements de produc-
tion et dans le commerce en 
exécution d’un programme 
préétablis pour s’assurer de 
la conformité et de la sécu-
rité sanitaire des produits 
mis sur le marché ; inspec-
tion permanente de proxi-
mité (cas des abattoirs, halles 
aux poissons) ; contrôle aux 
frontières pour s’assurer de 
la sécurité sanitaire des pro-
duits alimentaires à l’import 
et à l’export. Le contrôle des 
produits importés s’effectue, 
quant à lui, selon la procé-
dure suivante : un contrôle 
documentaire (vérification 
des documents, certificats sa-
nitaires), un contrôle d’iden-
tité et physique du produit et 
enfin un contrôle analytique 
des échantillons de ces pro-
duits (non systématique), un 
contrôle renforcé des pro-
duits alimentaires durant 
certaines périodes sensibles 
de l’année (saison estivale, 
le mois sacrée de ramadan, la 

fête du sacrifice, l’opération 
transit des Marocains Rési-
dents à l’Etranger …) et un 
contrôle aux fins d’enquête 
visant à répondre à une de-
mande particulière qui peut 
être  soit inopiné, notamment 
en cas de plainte d’un parti-
culier ou demande de l’admi-
nistration (Procureur du Roi, 
Autorités Locales etc.) ou 
annoncé lorsque la présence 
du responsable de l’établisse-
ment est nécessaire : cas des 
intoxications alimentaires…

La répression est-elle suffi-
sante pour décourager les 
professionnels de la fraude 
surtout que les risques sani-
taires dans un monde mon-
dialisé sont en constante 
augmentation ?
La loi n° 27-08 relative à la 
sécurité sanitaire des pro-
duits alimentaires stipule no-
tamment que les exploitants 
des entreprises du secteur 
alimentaire et les exploitants 
des entreprises du secteur 

de l’alimentation animale 
doivent garantir que les pro-
duits alimentaires et les ali-
ments pour animaux qu’ils 
mettent sur le marché ou qui 
sont destinés à l’exportation 
répondent aux prescriptions 
de la loi 28-07 et ne pré-
sentent aucun danger pour la 
vie ou la santé humaine ou 
animale. 
Les exploitants mettent 
ainsi en place, appliquent 
et maintiennent dans leurs 
installations, locaux et éta-
blissements un programme 
d’autocontrôle. Toutes les 
procédures de ce programme 
d’autocontrôle sont enre-
gistrées par l’établissement 
dans des documents qui 
doivent être conservés pen-
dant une durée minimale de 
5 ans à compter de la date 
de leur établissement et être 
présentés à toute réquisition 
des agents de contrôle.
La responsabilisation des 
opérateurs du secteur ali-
mentaire est primordiale 

« L’ONSSA a besoin de plus 
de moyens »

Dans cet entretien, le directeur général de l’ONSSA Ahmed Bentouhami détaille les missions de l’office que sont la 
protection de la santé du consommateur et la préservation de celle des animaux et des végétaux.

 Ahmed Bentouhami, directeur général d’ONSSA.
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Prestataires de service

Voici les activités déléguées par l’ONSSA, objet de l’arrêté du ministre de l’Agriculture et de la pêche maritime 
n°3164-12 du 6 ramadan 1433 (26 juillet 2012) relatif aux missions déléguées par l’Office national de sécurité 

sanitaire des produits alimentaires à des organismes publics ou à des personnes morales de droit privé :
- Les activités assurant les contrôles sanitaires des produits animaux ou d’origine animale visées à l’article 2 de la 
loi n°25-08 précitée et les activités de prélèvement des échantillons destinés aux laboratoires de l’Office national 
de sécurité sanitaire des produits alimentaires ou à des laboratoires agréés par cet Office ;
- Les activités d’expérimentation pour l’évaluation de l’efficacité biologique des pesticides à usage agricole aux fins 
d’homologation de ceux-ci, prévue à de l’article 2 de la loi n°25-08 susvisée.
En outre, la loi 28-07 relative à la sécurité sanitaire des produits alimentaires prévoit également, notamment son 
article 21, que les vétérinaires mandatés peuvent réaliser les activités de recherche des infractions à la présente 
loi, et ceci sous le contrôle de l’ONSSA.
Aussi, le décret n ° 2.15.219 du 22 Juin 2015 pris en application de l’article 21 de la loi 28.07 relative à la sécurité 
sanitaire des produits alimentaires fixe les conditions auxquelles doivent répondre les agents habilités de l’ONSSA 
ainsi que les conditions d’octroi du mandat d’inspection vétérinaire aux vétérinaires mandatés.
En matière de laboratoires :
L’ONSSA s’investit pour mettre à la disposition des services de contrôle et des professionnels du secteur agroali-
mentaire les outils analytiques et les moyens de prélèvements nécessaires.
Pour se doter des moyens nécessaires en termes de laboratoires et de préleveurs, l’ONSSA est orienté vers un 
partenariat public-privée, sous forme de délégation, d’agrément ou de mandatements.
Actuellement, le réseau des laboratoires et des organismes préleveurs comporte :
• 7 laboratoires régionaux d’analyses et de recherche (LRAR) situés à Agadir, Casablanca, Meknès, Marrakech, 
Berkane, Tanger et Laayoune ;
• 3 laboratoires de dimension nationale : Le Service de Contrôle et d’Expertise (SCE) à Rabat au niveau de la Divi-
sion de la Pharmacie et des Intrants Vétérinaires (DPIV), le laboratoire de la Division du Contrôle des Semences 
et plants et le laboratoire de la station de quarantaine végétale de Bouznika ;
• 3 laboratoires sont en cours de construction : laboratoires de Bouznika et les Laboratoires des qualipoles de 
Tadla-Azilal et Sous Massa;
• 5 laboratoires privés agrées ;
• 4 organismes préleveurs d’échantillons. n

pour assurer la sécurité des 
produits alimentaires. Les 
exploitants du secteur ali-
mentaire doivent veiller, 
durant toutes les étapes de 
la production, de la transfor-
mation et de la distribution, 
dans les entreprises placées 
sous leur contrôle, à ce que 
les denrées alimentaires ré-
pondent aux prescriptions de 
la législation alimentaire en 
vigueur. 
Le professionnel doit aussi 
communiquer toute infor-
mation sur les mesures qu’il 
a prises ou continue de 
prendre pour prévenir, ré-
duire ou éliminer les risques 
pour le consommateur final 
et prendre toutes les mesures 
permettant une collaboration 
étroite entre son entreprise et 
l’administration compétente. 
Il s’agit d’une approche in-
novante puisqu’elle est basée 
sur l’analyse du risque et non 
sur un système répressif, pas-
sant ainsi d’un contrôle pro-
duit à un contrôle système 
(agrément, autocontrôle, 
traçabilité des animaux, des 
végétaux et des produits 
alimentaires). De ce fait, le 
contrôle officiel effectué par 
les inspecteurs de l’ONSSA 
dans les établissements pro-
duisant des produits alimen-
taires ou des aliments pour 
animaux, devient un contrôle 
préventif (les services de 
contrôle vérifient si le plan 
d’autocontrôle mis en place 
est efficace).
A côté de ce contrôle par 
anticipation, il y a aussi 
le contrôle en matière de 

répression des fraudes qui 
est édicté par les disposi-
tions de la loi13.83 rela-
tive à la répression sur les 
marchandises. Ce contrôle 
qui rentre dans la cadre des 
prérogatives des services de 
l’ONSSA consiste en la véri-
fication par les inspecteurs en 
exécution de leur programme 
annuel de la conformité des 
produits notamment en ce 
qui concerne la falsification, 
les tromperies, les déten-
tions sans motifs légitimes 
et les divers contraventions 
en matière d’étiquetage et de 
présentation des produits. 
Lors de ces activités de 
contrôle, les inspecteurs pro-
cèdent à la sensibilisation des 
professionnels en matière 
d’hygiène, sécurité sanitaire 
d’étiquetage des produits et 
des nouveautés en matière de 
réglementation, etc.
Le contrôle répressif ne 
peut être qu’un outil parmi 
d’autres pour amener les pro-
fessionnels à adopter volon-
tairement et avec conviction 
les principes de base de la 
sécurité des produits alimen-
taires 

Comment se déroule la 
coordination des équipes 
d’ONSSA avec les autres 
services de l’Etat concernés 
par les affaires de fraude 
ou d’intoxication alimen-
taire ?  
Les actions de contrôle sont 
réalisées par les agents rele-
vant de cet Office lors des 
sorties programmées par 
l’Office au niveau régional 

et local. D’autres contrôles 
peuvent être réalisés dans le 
cadre de commissions mixtes 
provinciales sous l’autorité 
des walis et gouverneurs. 
Ces contrôles sont réalisés 
dans le cadre de commis-
sions mixtes provinciales 
regroupant les départements 
concernés tel que ministère 
de l’Intérieur, ministère de 
la Santé et les Collectivités 
locales….
Suite à ces missions de 
contrôle, des produits ali-
mentaires présentant un dan-
ger pour la santé humaine 
ou animale, ceux reconnus 
falsifiés, toxiques ou péri-
més, produits impropres à 
la consommation, d’origine 
inconnue ou suspect sont 
saisis et détruits et les pro-
cès-verbaux sont dressés à 
l’encontre des contrevenants.
Si des infractions sont 
constatées au terme de ces 
enquêtes, un procès-verbal 
est dressé à cet effet et l’agent 
verbalisateur y consigne, 
avec les mentions prévues 
par la législation, toutes les 
circonstances de nature à 
établir, devant l’autorité judi-
ciaire, la valeur des constata-
tions faites. Ce procès-verbal 
est envoyé par l’agent, dans 
les 24 heures, au procureur 
du Roi ou au procureur gé-
néral du Roi. Les produits 
présentant un danger pour la 
santé du consommateur sont 
détruits et dénaturés selon 
des procédures préétablies.

Quel dispositif pour le 
Ramadan réputé pour 
connaître une recrudes-
cence des cas de fraude ali-
mentaire ?
Compte tenu de l’accroisse-
ment de la demande en cer-
taines denrées alimentaires 
durant le mois du Rama-
dan, l’ONSSA  renforce le 
contrôle de ces denrées pour 
s’assurer que  les conditions 
sanitaires sont respectées 
et éviter les risques pour  la 
santé des consommateurs.
Les concernés par les acti-
vités de contrôle renforcé 
pendant le mois de rama-
dan sont  les unités de trai-
tement, de conditionnement 
des produits alimentaires ; 
les points de préparation et 
de vente des denrées alimen-
taires (viandes, préparation 
sucrante, pâtisseries...); les 
lieux de restauration collec-
tive et principalement les 
traiteurs, les lieux de fritures, 
les rôtisseries, les colonies de 
vacances, les stations d’esti-
vage, les aires de repos et les 
axes routiers ; les lieux de 
vente des produits (marchés 
de gros, halles aux poissons, 
poissonneries…); les unités 
de production et les points 
de ventes des crèmes glacées 
; les unités de production et 
les points de ventes des pro-
duits laitiers et les unités de 
traitement, de conditionne-
ment et de vente des produits 
de la ruche. A l’échelle de 
chaque service provincial de 
l’ONSSA, une brigade per-

manente de contrôle et de 
participation active dans les 
commissions provinciales de 
contrôle est appelé à veiller 
à la vérification d’un certain 
nombre de choses comme 
la conformité des produits 
aux normes en vigueur ; la 
traçabilité pour s’assurer de 
l’origine des denrées ali-
mentaires ; les conditions 
dans lesquelles les denrées 
alimentaires sont préparées, 
manipulées, transportées, 
entreposées, et exposées à la 
vente et les  règles d’hygiène 
des locaux, des équipements, 
du matériel et du personnel 
(corporelle et vestimentaire);
Durant le mois sacré de ra-
madan 1436, d’importantes 
saisies de produits ont été 
opérées suite au renforce-
ment du contrôle des pro-
duits alimentaire en vue de 
retirer du circuit de com-
mercialisation les produits 
impropres à la consomma-
tion. Le renforcement du 
contrôle lors du mois de ra-
madan est très bien accueilli 
par les consommateurs et 
les rassure sur leur approvi-
sionnement en produits ali-
mentaires ; de même beau-
coup de professionnels sont 
réceptifs aux conseils et aux 
suggestions des inspecteurs 
de l’ONSSA en matière de 
normes sanitaires d’hygiène 
à respecter. L’ONSSA sou-
haite disposer à l’avenir de 
plus de ressources humaines 
pour assurer pleinement ses 
missions. n 

Une bonne moisson
. Les saisies opérées par les services de contrôle durant le mois de 
ramadan 2015 :
- 132 Tonnes de farines ;
- 120 630 kg de produits laitiers au niveau de points de vente principale-
ment le beurre moisis ;
- 113 Tonnes de boissons ;
- 99,5 Tonnes de dattes ;
- 99 503 kg de produits de la pêche au niveau des halls et marché de 
gros et des points de vente ;
- 59 500 kg de viandes blanches dont 46 500 kg au niveau des abat-
toirs et 13 000 kg au niveau des points de vente et de la restauration 
collective ;
- 59 Tonnes de conserves végétales ;
- 50 Tonnes de margarine et d’huiles alimentaires ;
- 50 Tonnes de chocolat ;
- 38 Tonnes de produits de la biscuiterie et de la pâtisserie ;
- 34 Tonnes de pâtes alimentaires et de couscous ;
- 26 216 kg de viandes rouges impropres à la consommation dont 18 
700 kg au niveau des abattoirs et des points de vente, 1 216 kg de 
viandes issus de l’abattage clandestin 6 300 kg des produits à base des 
viandes rouges ;
- 24.5 Tonnes de préparations sucrantes ;
- 2 889 kg de miel au niveau des points de vente ; 
- 15 362 œufs de consommation au niveau des points de vente ;
- 8 Tonnes de fruits secs ;
- 7 Tonnes d’épices ;
- 297 Tonnes de divers produits d’origine végétale.
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La décision de défis-
caliser l’agriculture 
qui remonte à 1984  
était dictée par un 
souci de réduire le 

fardeau sur le monde rural dans 
un contexte météorologique 
et économique défavorable à 
l’activité agraire. Retour à la 
fiscalisation 15 ans après. D’un 
côté une longue période de 
sécheresse sévère et  de l’autre 
le programme d’ajustement 
structurel qui a obligé l’Etat de 
concentrer l’essentiel de  ses 
efforts sur le service de la dette 
extérieure, l’empêchant par 
conséquence de poursuivre ses 
investissements dans le cadre 
de la réforme agraire.
Les Assises nationales sur la 
fiscalité, tenues les 29 et 30 
avril 2013 à Skhirat, ont été 
l’occasion pour remettre sur 
le tapis le débat  sur refiscali-
sation agricole, et  constitué 
une plateforme d’échange et 
de réflexion pour donner une 
nouvelle impulsion au système 
fiscal marocain, en adéquation 
avec les évolutions socio-poli-
tico- économiques du Maroc.
 Avant les Assises de Skhirat, 
le CESE s’est penché dans son 
rapport, publié en novembre 
2012, sur la question, estimant 
qu’il est nécessaire de resou-
mettre à l’impôt les exploita-
tions d’une certaine taille.
 Concrètement il s’agit  de 
cueillir les fruits de 6 années du 
Plan Maroc Vert (PMV) grâce 
auquel des investisseurs locaux 
se sont engagés dans des pro-
jets et des géants mondiaux de 
l’agroalimentaire ont pris le 

contrôle de compagnies natio-
nales  sucrières, laitières ou 
oléagineuses. Des investisse-
ments qui requièrent justement 
une fiscalité progressive.
La loi de finances 2014 a en 
effet introduit la réforme de la 
taxation des grandes exploita-
tions agricoles. Il s’agit d’im-
poser à l’IS et à l’IR les exploi-
tations  réalisant un chiffre 
d’affaires supérieur ou égal à 
5 millions de dirhams. La ré-
forme progressive de la TVA 
visant quant à elle l’élargisse-
ment de l’assiette et la mise en 
place d’un système à deux taux.
A ce titre, la définition des 
revenus agricoles contenue 
à l’article 46 du Code géné-
ral des impôts (CGI) a été 
complétée. Désormais  « sont 
considérés comme des revenus 
agricoles les bénéfices réalisés 
par un agriculteur et/ou éleveur 
et provenant de toute activité 
inhérente à l’exploitation d’un 
cycle de production végétale 
et/ou animale dont les produits 
sont destinés à l’alimentation 
humaine et/ou animale, ainsi 
que des activités de traitement 
desdits produits à l’exception 
des activités de transformation 
réalisées par des moyens indus-
triels. »
«Sont également considérés 
comme revenus agricoles les 
revenus réalisés par un agréga-
teur lui-même agriculteur et/ou 
éleveur. »
Il y est également précisé que 
l’élevage des bovins, ovins, 
caprins et camélidés relève de 
la production animale. 
Les exploitations agricoles 
existantes sous forme de socié-
té et réalisant un chiffre d’af-

faires supérieur ou égal à cinq  
millions de dirhams pendant 
trois exercices consécutifs sont 
soumises à l’IS à partir du 1er  
janvier 2014.
Néanmoins, les exploitations 
agricoles existantes sous forme 
de société dont le chiffre d’af-
faires est inférieur au seuil fixé 
gardent leur statut actuel, selon 
lequel elles sont exonérées 
totalement et de manière per-
manente d’IS, à condition que 
ledit chiffre d’affaires soit resté 
inférieur à ce seuil durant trois 
exercices consécutifs (article 
6-I-A-29° CGI).

Revenu
La fiscalisation des exploita-
tions agricoles en société  se 
déroule selon l’échéancier sui-
vant :
Du 1erjanvier 2014 au 31 
décembre 2015, l’IS appliqué 
seulement pour les sociétés 
réalisant un chiffre d’affaires 
supérieur ou égal à 35 millions 
de dirhams ;
du 1er janvier 2016 au 31 dé-
cembre 2017, l’IS sera appli-
qué à celles réalisant un chiffre 
d’affaires supérieur ou égal à 

20 millions de dirhams ;
une 3e vague d’agriculteurs 
passera à la caisse à partir de 
2018. Une nouvelle catégo-
rie qui regroupe les exploi-
tants agricoles dont le chiffre 
d’affaires est supérieur à 10 
millions de dirhams. Suivront 
les agriculteurs dont le revenu 
dépasse 5 millions de dirhams. 
Ces derniers ne paieront l’IS et 
l’IR qu’à partir de 2020, selon 
le calendrier du ministère des 
Finances.
Si la position de la Confédé-
ration marocaine de l’agri-
culture et du développement 
rural (Comader) est plutôt 
favorable à une fiscalisation 
spécifique du secteur contre 
des mesures compensatoires 
comme la couverture sociale et 
la retraite, certains agriculteurs 
proposent de différer cette fis-
calisation à  2020. Argument  
avancé: «l’impact négatif de 
cette fiscalisation sur l’inves-
tissement agricole». Argument, 
semblent-il, à moitié entendu, 
puisque qu’à partir du 1er jan-
vier 2020, toutes les exploi-
tations agricoles réalisant un 
chiffre d’affaires égal ou supé-
rieur à 5 millions de dirhams, 

qu’elles soient en société ou en 
entreprise individuelle seront 
imposables soit à l’IS soit à 
l’IR. Toutefois, il est prévu 
que les exploitants agricoles 
imposables soient dispensés du 
versement des acomptes pro-
visionnels dus au cours de leur 
premier exercice d’imposition 
(article 170 du CGI).
Côté TVA, le ton est au change-
ment de taux. Depuis le 1er jan-
vier 2014, les taux de TVA sont 
modifiés pour le sucre brut, le 
bois en grumes, certaines caté-
gories de matériel agricole et 
les prestations de restauration 
fournies directement par l’en-
treprise au personnel seront as-
sujettis au taux de 10% (article 
99 du CGI). Le taux de 20% 
appliqué aux engins et filets de 
pêche, aux raisins secs et figues 
sèches, aux bougies et paraf-
fines. Alors que les aliments 
destinés à l’alimentation de 
bétail sont taxés à 10%, contre 
7% précédemment (article 99-
2) du CGI). Quant aux autres 
biens et intrants tels que les vé-
hicules utilitaires, les graisses 
alimentaires et margarines sont 
désormais taxés à 20% contre 
14% précédemment. n

Une maturité difficile
Près de 30 ans après l’exonération fiscale de ses revenus, le secteur agricole est soumis de nouveau 

depuis 2014  à une refiscalisation progressive limitée aux exploitations réalisant un chiffre d’affaires 
supérieur à 5 millions de DH.

Faire de toute exploitation un contributeur fiscal, tout un programme.

Fiscalité agricole

Facteur contreproductif

Le principal obstacle à la mise en place d’un régime fiscal basé clair 
demeure le taux d’analphabétisme élevé dans le monde rural. Com-

ment connaître les vrais revenus des fellahs et les imposer alors qu’ils 
ne disposent même pas d’une comptabilité ? Cette réalité sociologique 
rejaillit évidemment sur la gestion des terres agricoles et sur la produc-
tivité. C’est pour pallier à ce problème structurel que les autorités ont 
décidé de donner la priorité aux ingénieurs agronomes dotés d’un certain 
niveau d’instruction pour reprendre l’exploitation des terres agricoles de 
la Sodea-Sogeta. n






